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L'Angleterre et les troubles de Geneve en 1766—1767.
D'apres les papiers du Comte de Shelburne.

Par Eugene E. Rovillain.

Introduction.
Le comte de Shelburne, cree marquis de Lansdowne, en 1784,

en recompense des Services qu'il avait rendus äson pays, merite
d'occuper un rang honorable parmi les hommes d'etat dont
l'Angleterre a quelque raison de s'enorgueillir. Suivant en cela la
coutume d'un temps oü le ministre etait tout et les bureaux qu'il
dirigeait peu de chose, le comte de Shelburne emporta dans sa.

retraite les documents qu'il avait eus en main durant ses ad-
ministrations successives. Voulut-il conserver ä la posterite le
souvenir du röle brillant qu'il avait joue dans les affaires de son
temps, voulut-il, au contraire, aider dans leurs recherches les
historiens futurs? nous l'ignorons. A tout le moins, il employa
plusieurs copistes pendant quelques annees pour mettre de l'ordre
dans ses manuscrits et en combler les lacunes.

En 1807, la Chambre des Communes vota une appropriation
de 4925 livres Sterling afin de permettre au British Museum
d'acheter ä son descendant tous les ecrits ayant trait aux affaires
anglaises; ces documents constituerent la collection dite
Lansdowne bien connue des historiens. Certains de ces papiers
interessant les colonies anglaises d'Amerique ont ete publies,
depuis, aux Etats-Unis1. Tous les autres manuscrits resterent
au chäteau de la famille ä Bowood, n'en sortant que pour etre
vendus ä Londres, le 11 juillet 1921. Un Americain, M. William
L. Clements, regent de l'universite du Michigan, les fit acheter
et expedier aux Etats-Unis. Ils sont maintenant ä la Bibliotheque

1 C. W. Alford, The Shelburne Manuscripts in America. Bulletin of
the Institute for Historical Research. Vol. 1, No. 3 (fevr. 1924), p. 77—80..
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William L. Clements de Ann Arbor, oü ils constituent une
imposante collection de pres de 220 volumes.

Parmi ces derniers, une serie de 42 volumes, designee
par Lord Edmond Fitzmaurice2 sous le titre de Documents
concernant les Affaires Continentales 1754—1769, contient un
recueil intitule: Papiers sur les Troubles de Geneve 1766 ä 1767,
recueil constituant le dix-huitieme volume de la serie3. Lord
Fitzmaurice a resume ce recueil, mais si brievement et si in-
exactement que son travail ne saurait etre de grande utilite*.
Nous avons juge qu'un article qui donnerait des extraits, rendrait
quelque Service ä ceux qu'interesse la periode troublee, mais fe-
conde en idees liberales, qui suivit ä Geneve la condamnation de
Rousseau et de ses deux grandes oeuvres, YEmile et le Conirat
Social.

Ce volume du comte de Shelburne offre, lui aussi, sa
contribution ä l'histoire des idees au dix-huitieme siecle, car les
documents qu'il renferme expriment les aspirations populaires et

proclament, hautement, les droits souverains du peuple. La
Constitution de Geneve ne s'interessait, il est vrai, qu'ä une classe,
aux seuls Citoyens5; ces derniers, cependant, defendaient des
droits inconnus jusqu'alors aux autres citoyens du Continent. Les

2 Auteur d'une Vie de William comte de Shelburne. Mac Millian & Cie.
Londres, 1912, 2 vol. in-8.

3 Les lettres, transcrits et autres documents, sont en francais ou en
anglais, et forment un total de 321 pages. Ils sont conserves dans un
volume in-folio relie en plein veau (reliure de l'epoque), avec compartiments
jaspes et ornements ä froid. Au centre de la couverture et au dos se
trouvent ces mots en lettres d'or sur fond de cuir rouge: Papiers sur les
Troubles de Geneve, 1766 ä 1767. Les documents, relies entre eux et ä la
couverture par des bandes de velin, sont proteges par quatre feuilles de
garde. Quatre cordons de soie verte servent de fermeture.

4 Royal Commission on Historical Manuscripts, Report No. 111.
Appendice, p. 132—133. G. Eyre & Spolliswoode. Londres, 1872, in-folio.

6 « La base fundamentale de l'Etat republicain genevois est la souve-
rainete du peuple, mais le peuple se compose exclusivement des citoyens
et bourgeois qui seuls ont le droit de presence et de vote au conseil
general. Au dix-huitieme siecle sur une population de 21 000 ämes, on
estime ä 1300, tout au plus, le nombre des citoyens», p. 4. G. Vallette,
Jean-Jacques Rousseau Genevois. Paris et Geneve, 1911, in-8 °.
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actions d'une democratie toute vibrante de force et d'enthousiasme

s'opposant ä une aristocratie bourgeoise, — incapable de com-

prendre un principe politique naissant plutot que malveillante —,
eclairent d'une vive lueur l'influence puissante des idees de

Rousseau sur la diplomatie europeenne de son temps.

Durant la periode en question, 1766—1767, trois secretaires
d'Etat au Departement du Sud s'interesserent aux affaires de

Geneve qui rentraient dans leurs attributions. Ce sont, le general
Conway6, le due de Richmond7, et le comte de Shelburne8,
nous trouvons donc leurs noms dans le recueil de Shelburne.

Ce recueil ne porte aueune Classification speciale, mais les

documents qu'il contient forment, cependant, quatre parties bien
distinetes:

1. Une correspondance echangee entre le Foreign Office et son

agent ä Berne, William Norton9. Cette correspondance est

donnee en resume dans le manuscrit.
2. Quelques brochures, publiees ä Geneve, attaquant les magi-

strats et leur interpretation des lois.
3. Les lettres, transcrits, memoires et autres documents, adresses

aux ministres (au comte de Shelburne principalement), et

quelques lettres du Foreign Office.
4. Quelques decoupures de journaux anglais discutant les

troubles de Geneve, et une brochure de Geneve.

La troisieme partie est de beaueoup la plus importante, puisqu'-
elle expose clairement la tactique adoptee par les Representants

6 Henry Conway, 1721—1796. Secretaire d'Etat au Departement du
Sud du 8 juillet 1765 au 13 juillet 1766. Sur les instances de Hume, il fit
donner ä Rousseau une pension annuelle de 100 livres Sterling.

7 Charles Lennox, due de Richmond, 1735—1806. Secretaire d'Etat au
Departement du Sud du 23 mai au mois d'Aoüt 1766.

8 William Petty, comte de Shelburne, premier marquis de Lansdowne,
1737—1805. Secretaire d'Etat au Departement du Sud du 23 juillet 1766
au 19 octobre 1768.

9 William Norton, 17..?—1822. Ministre britannique pour les Cantons
Suisses, et resident ä Berne.
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et leurs amis pour forcer une Intervention anglaise: Le seul crime
des Citoyens est leur attachement naturel ä la Constitution gene-
voise; l'independance de Geneve est menacee par l'ambition de

ses magistrats unis ä la France; cette derniere desire s'emparer de

Geneve, et en suite, de la Suisse et de la Savoie. Tout delai serait
donc fatal; il appartient ä l'Angleterre, pays de la liberte par
excellence, de lever l'etendard du liberalisme et de repousser,
meme par la force, le despotisme envahisseur de la France et
de ses allies. Appels aux droits sacres des peuples, ä la religion,
ä Phumanite, rien n'est epargne, pas meme la necessite de pro-
teger le commerce et l'influence britanniques, ainsi que le devoir
de sauvegarder la balance du pouvoir sur le Continent.

Jaloux des lauriers de Choiseul et de Grimaldi, le comte de

Shelburne a-t-il cherche un pretexte pour intervenir dans les

affaires de Geneve? rien ne l'indique dans ses papiers diplo-
matiques. Une lettre d'un de ses correspondants montre, ce-

pendant, que dans un cercle en contact avec le ministre on
pensait, serieusement ou non, ä un protectorat anglais pour
Geneve. Les correspondants etant Suisses, on ne peut, sans

preuve, attribuer au comte de Shelburne la responsabilite de cette

Suggestion10; les copies de lettres du Foreign Office denotent,
sinon une grande impartialite, ä tout le moins une correction
diplomatique impeccable.

Sur les merrioires et documents envoyes par les
representants.

Les historiens de Geneve et de J. J. Rousseau ne mentionnent

que peu ou pas les efforts des Representants et de leurs amis

pour interesser l'Angleterre ä leur cause. La saisie du courrier
de Lord Abingdon rompt seule ce silence, mais eile n'est qu'un
anneau d'une chaine que les papiers du comte de Shelburne

permettent de suivre dans les annees 1766 et 1767. D'Ivernois
nous dit bien que la longueur des negociations apres le depart des

Mediateurs pour Soleure «donnait aux Citoyens les moyens

10 Lettre de Samuel Engel ä Rododolph Valltravers, 24 janv. 1767,

p. 15.
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d'instruire les etrangers sur leurs droits, sur les maux qu'ils
enduraient et sur ceux dont on les menacait encore u », mais il ne
parle pas, et pour cause, d'une correspondance adressee au
gouvernement anglais par l'entremise de tiers. En effet, les
Representants se posant en defenseurs de la legalite menacee par
les magistrats, ainsi disaient-ils, commettaient une action contraire
ä la Constitution genevoise en s'adressant, meme indirectement
au Comte de Shelburne. De plus, la periode mentionnee par
d'Ivernois commence en janvier 1767, tandis que la correspondance

que nous presentons s'etend de aoüt 1766 ä fevrier 1767.

Le Conseil n'ignorait certainement pas les menees des
Representants, mais la correspondance de James Hutton, de Rodolph
Valltravers, de Jean-Pierre Trembley, de Samuel Engel et de
Antoine-Jacques Roustan, lui fut inconnue. C'est par l'inter-
mediaire de ces derniers que les Representants faisaient part de
leur point de vue, de leurs craintes et de leurs espoirs au comte
de Shelburne, avec qui ils entretenaient, somme toute, une
correspondance diplomatique s u b - r o s a. Ils le savaient si bien
qu'ils ne signaient jamais les lettres, memoires et documents qu'ils
envoyaient ä leurs mandataires, ce dont le Foreign Office se
plaignait fort.

A moins d'un cas special, nous ne donnerons aucun extrait
de ces memoires et de ces documents qui ne feraient que repro-
duire ce qu'explique, plus clairement, le Tableau historique d'Ivernois12.

Puisque le sujet est bien connu il suffit de donner ici
les points sur lesquels on desirait attirer l'attention du comte de
Shelburne: la condamnation illegale de Rousseau et du colonel
Pictet; la partialite de Hennin et des Mediateurs; la hauteur de
M. de Beauteville et les menaces de Taules; la Suspension des
elections et la necessite de conserver la ligne de nouvelle
election; les souffrances causees par le blocus; l'ambition de la
France; l'emploi de la Garantie contre des citoyens qui n'ont

11 F. d'Ivernois. Tableau historique et politique des Revolutions de
Geneve dans le dix-huitilme siecle, p. 311, Geneve, 1782, in-12.

12 Nous respecterons aussi l'orthographe et la ponctuation des lettres
contenues dans le Ms. de Shelburne.
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viole aucune loi, simplement parce qu'ils ont refuse un Projet
de Pacification qui remettait le pouvoir aux mains des conseils
inferieurs.

Le fond meme du plaidoyer des Representants attaque tout
particulierement, et comme il fallait s'y attendre, le droit negatif
tel qu'il est exprime dans VExtrait des registres du Conseil du
31 aoüt 1763, base sur l'article 6 du Reglement de 1738: «Rien
ne pourra etre porte au Conseil des Deux-Cent qu'auparavant il
n'ait ete traite et approuve dans le Conseil des Vingt-Cinq13».
Ceci, disent les Representants, rend le droit de Representation
illusoire et le Petit Conseil devient le seul interprete des lois.
En effet, deux articles du Reglement de 1738 se contredisent,
l'article 3 Jet l'article 2. Le premier donne le droit de controle au
Conseil General en lui permettant de n'elire pour les principales
magistratures que des candidats qui lui soient agreables. Le
second article enleve ce droit au Conseil General en l'obligeant
ä choisir les magistrats dans le seul Conseil des Vingt-cinq. II y
a donc une Opposition reelle entre les deux articles, et les

Citoyens faisant usage de leur droit de representation demandent

que, suivant ses attributions, le Conseil General, legislateur de

l'Etat, determine le sens de ses lois. Le Petit Conseil repond en

opposant le droit negatif. Si ce dernier devait l'emporter avec
l'aide des Mediateurs s'en serait fait de la democratie genevoise.
Le Conseil assumerait le pouvoir legislatif et le pouvoir executif,
les Citoyens ne conserveraient pas meme le droit de controle et de

representation, et Geneve vivrait sous le despotisme. Plutot que
de se soumettre ä un tel etat de chose, les Citoyens lutteront
jusqu'au bout pour la defense de leurs libertes".

Un autre point tres discute dans les memoires, apologies et
documents que l'on fait parvenir au comte de Shelburne, c'est la

legalite de la Garantie. Cette derniere n'a nullement le droit

13 Representations et Ecrits des annees 1763 et 1765, et du mois de

janvier 1766 et les Reponses du Conseil, p. 61. Geneve, chez les Freres de

Tournes, 1766, petit in-8.
11 La question du droit negatif « divisa un petit Etat en deux Peuples,

dont chacun eut ses chefs, ses principes, ses moeurs, et, pour ainsi dire,-
ses Loix». F. d'Ivernois, Tableau, p. 190.
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d'interpreter le sens juridique des articles 2 et 3 du Reglement
de 1738; ce droit n'appartient qu'au souverain legislateur, c'est-ä-
dire, aux Citoyens reunis legalement en Conseil General. L'unique
office des garants est d'empecher les desordres et de faire decider
de l'interpretation des lois par le Conseil General. Les
Mediateurs se prevalent de la Garantie pour legiferer sans le con-
sentement de l'Etat garanti; c'est donc une attaque ä Findepen-
dance et ä la souverainete de la Republique, et les Citoyens s'y
opposeront de tout leur pouvoir.

La bataille livree ä Geneve autour du droit negatif se con-
tinuait donc ä Londres dans le cabinet du comte de Shelburne.
II se peut que «l'effort du parti populaire au dix-huitieme siecle
tende bien moins ä modifier la Constitution de la Republique qu'ä
en proteger et maintenir le fondement democratique contre les

empietements du parti aristocratique gouvernant15», il n'en est

pas moins vrai que les efforts des Representants tendaient ä la
destruction d'une Constitution dont ils se pretendaient les seuls
defenseurs16. Rousseau, juge de grand sens quand il n'est pas
egare par la passion, est encore celui qui explique le mieux
l'incompatibilite des droits du peuple opposes aux pretentions du
Petit Conseil: «Le droit negatif tel qu'il est reclame par le
Petit Conseil est absurde, inique, odieux, insupportable. Jamais
le plus absolu despote ne se porta plus ouvertement pour juge et
partie... D'autre part, que le peuple se fasse juge de ses juges
dans les affaires particulieres et que tout se tourne en appels au
Conseil General, c'est donner tete baissee dans la democratie
la plus effrenee et dans ses plus crians abus17».

Nous nous sommes etendus sur cette question non pas
seulement parce que « de toutes les pretentions du Conseil, celle
du droit negatif fut celle qui disposa le plus les etrangers in-
struits en faveur des Citoyens18», mais aussi parce que le Foreign

16 G. Vallette, Jean-Jacques Rousseau Genevois, p. 7.
16 Voir E. Rod, L'Affaire J. J. Rousseau, p. 351. Paris, Perrin, 1906,

in-8.
17 Lettre de Rousseau ä Coindet du 9 fevrier 1768, Annales J. J.

Rousseau, t. XIV (1922), p. 244, publiee par A. Francois.
18 F. d'Ivernois, Tableau,. p. 222.
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Office ne l'admettait pas davantage et l'accusait de creer une
reelle Oligarchie contraire aux lois de Geneve19.

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, les documents, envoyes
de Geneve au comte de Shelburne, par l'entremise de James
Hutton20, ne portent aucune signature, et les quelques lettres
adressees directement au ministre en manquent egalement. Ce-
pendant, soit en compulsant les lettres de Hutton ainsi que quelques

correspondances particulieres, soit en comparant les ecri-
tures connues du dossier de Shelburne et les idees exprimees, il est
possible de presumer quels devaient etre les correspondants.
Nous pouvons nommer, par exemple; Jacques Pictet, Claviere,
d'Ivernois, Roustan, Jean-Pierre Trembley, les uns sürement,
les autres tres probablement, et ceci est dejä quelque chose. Enfin,

si le contenu des memoires, documents et autres, envoyes de
Geneve au comte de Shelburne ne presentent aucun point qui
ne soit dejä connu, il est interessant de savoir qu'ils etaient
adresses au Foreign Office et formaient ainsi une correspondance
diplomatique secrete dont le Conseil de Geneve aurait certes
desire avoir connaissance. On nous a dit aussi quelque part21
que les Representants opposerent ä la propagande du Conseil
« des ecrits forts de faits et de raison, mais traces avec un digne
effet de moderation, qu'ils firent circuler dans l'Europe»; qu'il
soit permis de mettre des doutes sur cette moderation si vantee,
car eile fait souvent defaut dans les documents du manuscrit de
Shelburne. Quoi qu'il en soit, l'importance de ce dernier consiste
dans les lettres directement adressees au comte de Shelburne,
et c'est ce que nous allons montrer tout ä l'heure.

19 Cf. Lettre de William Norton aux Mediateurs de Zürich et de Berne,
p. 5.

20 Lord E. Fitzmaurice designe James Hutton sous le titre de « Charge
d'affaires de Geneve». Commission on Historical Manuscripts. Report 111.

Appendice, p. 133. Cette erreur, involontairement ironique, peut etre rectifiee
en intitulant Hutton Charge d'affaires des Representants ä Londres.

21 A. Thourel, Histoire de Geneve, t. III, p. 159. Geneve, 1833, in-8.
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La correspondance.
I. Echange de lettres entre William Norton, Agent britannique

ä Berne22) et le Foreign Office.
Cette correspondance relativement peu importants ne se

trouve qu'en resume dans le manuscrit du comte de Shelburne;
nous ne donnerons donc que de courts extraits de quelques-
unes de ces lettres pour montrer le point de vue anglais en ce
qui touche les troubles ä Geneve.

16 avril, 1766, Norton ä Ff. Conway23:
« Des dissensions eclatent dans tous les petits Cantons entre le parti

democratique et le parti Francais » 24.

24 mai, 1766, Norton ä H. Conway:
«La partialite des Mediateurs en faveur du Petit Conseil ne fait

aucun doute » 26.

5 juin, 1766, Norton au due de Richmond2e :

« Norton ne croit pas que la Situation ä Geneve soit aussi desesperee
que le dise Jacques Pictet, ce dernier se laissant trop influencer par
les Representants » 27.

11 juin, 1766, Norton au due de Richmond:
« Les citoyens preferent l'introduction de troupes frangaises ä Celles

de Berne et de Zürich. Si ces dernieres penetrent dans Geneve, les
citoyens se vengeront des magistrats et mettront le feu ä la ville »28.

17 juin, 1766, JDuc de Richmond ä Norton :

« Lord George Lennox, ambassadeur de la Grande Bretagne ä
Versailles, a l'ordre de protester contre toute introduetion de troupes qui
ne seraient pas Celles de Zürich et de Berne; il a l'ordre aussi d'attirer
l'attention de Berne sur les interets du Corps Helvetique»29.

18 juin/21 juin, 1766, Norton au due de Richmond:
« Partialite evidente du Canton de Berne devoue ä la France. Aucun

remede n'est possible ä moins que le Charge d'affaires Anglais n'ait
l'ordre de protester et d'intervenir. Jacques Pictet demande une
Intervention anglaise, et veut faire agir Norton qui n'a pas d'ordre»30.

22 Supra, p. 3, note 4.
23 Supra, p. 3, note 1.
24 Ms. de Shelburne, p. 1.
26 Ms. de Shelburne, p. 2.
26 Supra, p. 3, note 2.
27 Ms. de Shelburne, p. 2.
28 Ms. de Shelburne, p. 3.
29 Ms. de Shelburne, p. 2. Cf. F. d'Ivernois, Tableau p. 322.
30 Ms. de Shelburne, p. 3.
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ler juillet, 1766, Due de Richmond ä Norton:
« Les citoyens de Geneve ne doivent pas s'opposer ä l'entree des

troupes de Zürich et de Berne. Le roi n'interviendra que si la France
envoie des troupes » 31.

5 juillet, 1766, Norton au due de Richmond:
« Norton approuve les citoyens et leur decision de ne pas survivre

a la perte de leur independance »S2.

22 juillet, 1766, Due de Richmond ä Norton:
«Norton est reprimande pour son Opposition aux mesures prises

par les Mediateurs, simplement parce que la France les supporte. Sa
Majeste Britannique approuve la declaration des Mediateurs, mais eile
considere M. de Beauteville comme un insolent»33.
Pour une raison speciale nous croyons devoir donner quelques

extraits d'une lettre officielle de William Norton aux
Mediateurs de Zürich et de Berne, quoiqu'elle soit connue31.

Septembre 1766, Norton aux Mediateurs de Zürich et de
Berne 3!>:

« En particulier le droit illimite qu'a le Conseil General de Geneve
de rejetter tous les sujets que le Conseils inferieurs lui presentent
pour magistrats (selon l'Edit page 6, et l'article 3 de la Mediation)
etant la seule Balance de ce droit que ce meme Edit (Mediation
Article 6) semble donner a ces Conseils de mepriser toutes les plaintes
et representations des Citoyens et Bourgeois: L'on ne sauroit ajouter
le plus petit poid a ce droit negatif (comme on Papelle) sans faire
pencher la Balance en faveur de ces Conseils et sans changer parla meme ce Gouvernement qui estoit demoeratique pour le fond, et
Aristocratique dans sa forme en un Gouvernement purement Aristo-
cratique et par succession de tems en une Oligarchie Reelle3S...

«... S. M. Britannique regarderoit Comme une violation des
Engagements de V. E. et des Promesses que lui a fait le Ministre de
S. M. Tr. Chr. toute introduetion de troupes dans Geneve et Comme
legitime toute oposition de la part des Citoyens a cette introduetion:
et ne

^
pourroit imputer qu'a ceux qui auroient requis ces Forces

etrangeres les suites funestes que cette resistance pourroit trainer
apres Elle».
31 Ms. de Shelburne, p. 4.
32 Ms. de Shelburne, p. 7.
33 Ms. de Shelburne, p. 7.
34 Le 16 mai, 17 juin et ler juillet 1766, le Foreign Office aeeeptait en

principe l'introduction des troupes de Zürich et de Berne. Dans cette
lettre, au contraire, les Cantons sont menaces s'ils introduisent des troupes.
La visite et la lettre de Jean P. Trembley au comte de Shelburne nous
semblent, quant ä present, etre responsables de ce changement d'orien-
tation. (Voir la lettre de Jean P. Trembley, p. 177.)

s5 Ms. de Shelburne, p. 111—114. Copie de lettre.
36 Supra, p. 4, note 19.
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Parmi les documents, envoyes par Norton au Foreign Office,
se trouve un Etat succinct des affaires de Geneve, et nous croyons
y reconnaitre la main de Catt, secretaire de Norton. Un extrait
de ce memoire donnerait le point de vue de l'agent anglais en ce

qui concerne les troubles ä Geneve.

Decembre, 1766/Janvier, 1767, Etat succinct des affaires de

Geneve31:

« Cette pretention au droit negatif n'est donc qu'un artifice grossier
du Petit Conseil pour s'approprier un pouvoir arbitraire qui le
mettrait au dessus de toutes Loix et le rendroit ainsi le souverain
de l'Etat... II y a plus, N'est-ce pas attenter a la majeste du
souverain Iorsqu'un Corps subalterne ape'IIe des Etrangers pour le
justifier par force, lors meme que ce souverain le rejette comme
ayant abuse de la confiance qu'il lui avait accordee? une pareille
demande dans un Sujet n'est-elle pas crime de haute Trahison!...
Le Ministre Francois irrite de cette Opposition a I'execution de ses
volontes a ose preter au Roy son maitre des propos indecens en
traitant une Bourgeoisie independante et I'essence d'un Corps souverain
de la meme maniere qu'il eu pü traiter ses propres Sujets qui auraient
seme des discours seditieux contre leur Souverain»38.

Si ces extraits representent veritablement les vues du ministre

britannique ä Berne, il n'y a nulle raison de s'etonner des pro-
testations qui se fönt jour dans les deux lettres qui suivent:

27 juin, 1766, Lettre personnelle d'un ami du due de Richmond
ä Geneve39:

«On ne doute point que Monsr. Norton n'ait ete et ne soit
constamment anime par Monsieur Pictet. II n'est plus possible de
se dissimuler que ce dernier continue et meme ouvertement ä faire
de son mieux pour soutenir les Representans dans toutes leurs idees.
Ils s'assemblent frequemment ä sa campagne»40.

3 juillet, 1766, Lettre de M. Crommelin11, ministre de la Republique

de Geneve ä Paris au due de Richmond:
«Je prend encore la liberte d'importuner votre excellence pour

I'informer qu'il est de notoriete publique que Monsr. Norton agit

37 Ms. de Shelburne, p. 115—130.
88 A rapprocher de la lettre de Hennin ä Voltaire, de juillet 1766:

« Avez-vous vu la reponse qu'on a donnee ä ces bonnes gens. Ils en sont
tout ebaubis et ne congoivent pas comment un roi de France peut parier
ainsi ä des citoyens de Geneve». Lettre 6401, Oeuvres de Voltaire, edit.
Moland, t. XLIV. Paris, Garnier Freres, 1879.

39 Ms. de Shelburne, p. 71—74.
40 Souligne dans le texte.
41 Ministre de la Republique de Geneve ä Paris; 1763—1768.
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ouvertement en Suisse contre notre Gouvernement, et pour le ren-
verser; que les Partisans les plus chauds de nos Representans tiennent
dans sa maison leurs assemblees, comme les Representans eux-memes
les tiennent ä la campagne de Monsr. Pictet, ou l'on va tous les
soirs comme en procession » 43.

IL La correspondance et Jacques Pictet.44)

Jacques Pictet, dont le vrai titre etait Ministre de la Grande
Bretagne ä Geneve, est souvent mentionne dans la correspondance
du comte de Shelburne. Ami devoue des Representants, soutenant
leurs idees et n'ayant aucun souci d'observer la neutralite ainsi

que son titre lui en faisait un devoir, il devint, assez justement,
la bete noire des Negatifs45. Nous donnons ci-joint un extrait
de sa lettre annoncant le depart de Jean-Pierre Trembley pour
Londres.

2 aoüt, 1766, Jacques Pictet au comte de Shelburne46:
«J'ai dit gi dessus Mylord, que je ne pouvois me refuser ä la

circonstance actuelle, c'est celle du depart de Monsr. Pierre Trembley
membre du conseil des deux cent de Geneve, et sujet aussi distingue
pour son merite que par l'anciennete et le Iustre de la famille dont
il est issü; ce digne et vertueux citoyen voyant tout ä craindre pour
la liberte de sa Patrie, et aucune ressource pour la tirer de I'op-
pression oü eile est ä la veille de succomber, a pris l'unique moyen
de deliverance qui reste ä cette ville affligee, c'est celui d'avoir re-
cours ä l'auguste protection de Sa Majeste, qui etant exactement
informee des perils que court cette Republique, ne voudra sans doute
pas permettre que cet Etat qui a l'honneur d'etre ancien allie de sa

couronne, tombe sous le pouvoir d'une puissance voisine dont les
aristocrates ont demande l'intervention. C'est lä Mylord, l'unique
but du voyage de ce digne patriote, ce sont lä les Voeux de tous
les bons citoyens de Geneve; Daignes Mylord, honnorer cette juste
cause de votre bienveillance dans la personne de Monsr. Trembley,
qui a bien voulu prendre sur lui les inconveniens d'une commission
aussi delicate que possible » 47.

42 Ms. de Shelburne, p. 75—78.
43 Souligne dans le texte.
44 Jacques Pictet, 1705—1786, ministre de la Grande Bretagne entre

1763 et 1767 (avril 2); colonel au service de Sardaigne, et membre du conseil
des CC. ä Geneve.

46 Supra, p. 174. Lettres du 27 juin et du 3 juillet 1766.
46 Ms. de Shelburne, p. 87—90.
47 Dans sa lettre ä Rousseau du 3 octobre 1766, Jacques Lamande,

l'auteur suppose du Dictionnaire des Negatifs, donne une autre raison pour
le voyage de Trembley. (Cf. Annales J. J. Rousseau, t. VI (1910), Louis-J.
Courtois, Sejour de J. J. Rousseau en Angleterre, p. 271—272): « Tous ces

Zeitschrift für Schweizerische Geschichte, VII, Heft 2 10
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Avant son depart, et ä titre de revanche, Trembley avait en-

voye une lettre au comte de Shelburne, et dans laquelle il de-
fendait chaleureusement Pictet attaque par les Negatifs.

Aoüt, 1766, Jean-Pierre Trembley au comte de Shelburne1*:
«Monsr. Pictet n'a jamais plie sous le joug des aristocrates, il

etoit reconnu agent d'un Prince voisin que bien des gens n'aimoient
pas, il avoit blesse l'amour-propre de beaueoup d'autres en aeeeptant
du Roi de Sardaigne le titre de Comte, et dans la derniere guerre
s'etoit montre ouvertement du parti Anglois, ce qui lui avoit encor
donne pour ennemi tout le parti Francois, et il est nombreux:
C'est un mot connu dans tout pays, que le coeur est lä bü est le
tresor, or des cinq millions de livres Sterlings qu'on suppose avec
vraisemblance que les habitans de Geneve peuvent avoir entr'eux
tous, il y en a 3 ou peut etre 4 de fonds en France... Ce meme
Mr. Pictet qui par son etat de Ministre de Sa Majeste Britannique
est oblige de prendre des informations exaetes de Fetat des affaires
de Geneve, et qui pour ce sujet est oblige de voir souvent les
citoiens representans qui sont seuls en etat de lui en donner, ce
Mr. Pictet a encor par lä jalouse les aristocrates, qui ont craint qu'il
n'instruisit trop clairement et trop sürement Sa Majeste des manoeuvres
d'un^ certain parti, aussi ont-ils mis tout en oeuvre pour le noircir
aupres des ministres et le eulbuter s'il leur etoit possible».

Jacques Pictet fut renvoye le 2 avril 1767 ainsi que Pin-

dique une lettre du comte de Shelburne decouverte dans un
autre de ses recueils marque No. 30, p. 387—389. Ce renvoi
fut longuement muri, car nous trouvons deux projets de lettres,
Tun date du 28 juillet 1766 et adresse ä Pictet lui annoncant sa
destitution pour manquement grave ä son devoir49, l'autre, adresse
aux Syndics de Geneve, date du 29 juillet 1766, leur faisant part
du rappel de Pictet pour «prouver l'interet que prend le roi ä la
tranquillite de Geneve50».

On sait que J. Pictet fut moleste dans sa maison de Pregny,
lors du blocus, par les dragons francais, en depit de sa qualite

motifs m'engagent ä repasser, la mer pour pouvoir eclaircir mes craintes,
comme de gavoir ä Londres par Mrs. Trembley et Pictet les suittes des

soupeons que l'on a contre moi... Vous n'ignorez pas que le premier
de ces Messieurs est venu en Angleterre pour lui demander sa protection
contre l'injustice criante ä lui faite, et que la Cour ne paroit pas inclinee
ä l'accorder». La lettre de Pictet fit croire au comte de Shelburne que
Trembley etait envoye officiellement par les Representants. Cf. p. 178.

48 Ms. de Shelburne, p. 91—98.
49 Ms. de Shelburne, p. 79—82.
60 Ms. de Shelburne, p. 83—86.
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diplomatique. En fait, cette derniere ne fut jamais franchement
reconnue. Pictet etait ministre de Sa Majeste Britannique, titre
officiel, en remplacement du comte de Marsay, mais, soit par
Jalousie, soit par peur de la France ä qui ce titre important eut
donne ombrage, le Conseil se refusa toujours ä recevoir ses
lettres de creance, et le gouvernement britannique ne regularisa
jamais cette Situation ambigüe.

III. La correspondance et Jean-Pierre Trembley.
Nous avons dejä Signale une lettre de J.-Pierre Trembley au

•comte de Shelburne, defendant la conduite de Jacques Pictet52.
L'annee precedente, en 1765, il avait presente sa candidature
au poste de procureur-general, candidature qui fut refusee au
scrutin secret de la ballotte. II se plaignit de ce procede en
publiant une representation et une lettre, et, finalement, il de-
eida de passer en Angleterre pour se plaindre du traitement dont
il avait ete l'objet53. La lettre de Pictet et la sienne semblent
surtout indiquer qu'il etait charge par les Representants de pre-
senter leur. cause devant le roi, ou, ä tout le moins, devant le comte
de Shelburne. Nous ne donnerons que les parties les plus
interessantes de sa lettre.

¦Septembre 1766, Jean-Pierre Trembley au comte de
Shelburne 54:

« Mylord,
L'etat critique de la Republique de Geneve dont j'ai I'honneur

d'etre citoien, m'a determine ä partir en poste de Geneve pour venir
implorer la protection de V. Exe. La seule ressource qui nous reste
est dans les mains de S. M. Brit. Si Geneve doit recevoir les loix
de la France ainsi qu'elle n'en est que trop menacee, cette
Republique Iibre jusqu'ä ce jour, et qu'on regardoit comme la clef de
la Suisse et des Etats du Roy de Sardaigne, ne sera plus qu'une
dependance du Roy Tr. Chr. et peut etre auparavant le theätre d'une
guerre civile qui ne presentera desormais ä l'Europe que les debri?
hideux de sa liberte ».

61 Jean-Pierre Trembley, 1720—1805, avocat, membre du Conseil des
CC. 1752—1792, auditeur 1755—1757.

52 Supra, p. 176.
53 Cf., note 47.
54 Ms. de Shelburne, p. 103—110.
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Trembley explique longuement que l'article 15 de l'Acte de
1738 permet l'introduction dans Geneve des troupes de Zürich et
de Berne, mais actuellement, Berne et Zürich sont tellement les.

instruments de la France, que leur permettre d'introduire leurs-

troupe dans Geneve «serait abuser des termes pour enchainer

notre liberte... j'ai eu l'honeur d'expliquer de bouche ä V. Exe.

pourquoi je m'arrete sur un sophisme aussi miserable ».

«Sa Majeste mettrait aujourd'hui le comble ä ses bienfaits envers
notre Republique et aux desirs de tous les Citoiens, qui souhaitent la
liberte et la duree de la Republique, en daignant s'interesser ä te
qu'il ne fut introduit aueunes troupes dans nos murs sans le consente-
ment du Conseil General...65. Les deux cantons se voiant sous
les yeux de Sa Majeste seroient bien plus attentifs ä ne donner aueune
atteinte ä notre liberte et pourroient bien plus aisernent repousser
les diverses insinuations et suggestions qu'on leur feroit au contraire.
Le ministere de France se rappelant ce qu'il a promis au Ministre
de sa majeste Britannique dans le mois de Mars ou d'Avril dernier,.
ne hazarderoit pas de manquer si essentiellement ä Sa Majeste en
entreprenant sur notre independance et sur notre existence. Et (Port
repete) cette protection de Sa Majeste empecheroit vraisemblablement
le carnage des Citoiens dont notre Ville est menacee d'etre lä theätre,
dans le cas que contre nos Droits les plus clairs, les plus sacres, et
le plus solemnellement reconus la France entreprit de nous subjuguer
par la force».

Quoiqu'il y avait quelque raison de croire que cette lettre de

Trembley eut une certaine influence sur la politique anglaise en

son temps 66, le comte de Shelburne ne laissa pas de se plaindre
de son manque evident d'autorite, ce qu'il indique dans une
lettre ä Norton, dont nous donnons ici un extrait.

7 octobre, 1766, Le comte de Shelburne ä Norton6":
«II est bon de vous faire savoir que j'ai recu dernierement une

requete du sieur Trembley de Geneve en faveur des citoyens de cette
ville. II est venu ici avec Pintention de solliciter l'intervention de Sa

Majeste afin qu'aucune troupe ne fut introduite dans Geneve sans
le consentement du Conseil general; mais il ne montra aueune autorite
pour ce faire si ce n'est une lettre de M. Pictet; ne dependant que
de lui-meme, il essaye de prouver que le danger pour la bourgeoisie
est tel qu'il puisse deeider Sa Majeste, etant donne son interet pour
la justice et son amour de la liberte, ä intervenir dans leur querelle».

66 Supra, note 34.
56 Cf., note 34.
57 Nous avons retrouve cette lettre, en correspondance chiffree, mais

traduite par le copiste du comte de Shelburne, dans un autre recueil rnarque
No. 30, p. 373—377.
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IV. La correspondance et James Hutton.58)

James Hutton est le veritable type de l'Anglais du dix-
liuitieme siecle appartenant ä la bourgeoisie instruite. Ses lettres,
les plus importantes peut-etre du recueil, en sont aussi les plus
nombreuses, et les documents qu'il fait parvenir au comte de

Shelburne donnent un apercu tres clair, non seulement de la
Situation ä Geneve, mais aussi de l'etat d'esprit des Representants.

Son style, — il ecrit en anglais, — est incorrect, roman-
tique quelquefois, energique toujours, et la traduction des extraits

que nous feront n'en donnera, malheureusement, qu'une faible idee.
Ce qui frappe particulierement dans ses lettres, c'est ce melange
etrange de liberalisme et d'imperialisme, de pietisme et de mer-
cantilisme, d'esprit pratique et de politique un peu sournoise qu'on

y trouve. C'est ainsi que la France de son temps se representait
le caractere anglais, et Hutton, certes, ne le dement pas. Hutton

68 James Hutton, 1715—1795. Libraire ne ä Londres, esprit tres liberal
et tres religieux. II va en Allemagne et ä Geneve entre 1737 et 1739. II
devient morave et ami du comte de Zinzendorf sur lequel il ecrira plus
tard un essai. Vers 1741, il fonde la premiere eglise morave en Angleterre.
En 1740, il epousa Louise Brandt, une morave de Neuchätel, et Zinzendorf
celebra la ceremonie. Hutton etait Pami du comte de Shelburne, de Georges
III, de la reine et de Benjamin Franklin. (Dict. of Nat. Bibliogr., Vol. X,
p. 353—354).

En 1778, James Hutton fut envoye par Lord North ä Paris pour
sonder Franklin sur les termes que les futurs Etats-Unis demanderaient
pour faire la paix avec l'Angleterre. (Cf. Wharton, The Revolutionär}'
diplomatic correspondence. Washington, 1889, Governt. Printing Press, in-8,
Vol. 1, chap. XXI, p. 650, et Vol. II, p. 483—485, p. 494, p. 519.)

Le comte de Vergennes confia ä Dupont de Nemours une mission
importante, celle de «negocier avec P envoye secret de l'Angleterre, le
docteur James Hutton, les bases du traite qui reconnut diplomatiquement,
en 1782, Pindependance effective que le Etats-Unis devaient ä la victoire».
Notice sur la vie et les travaux de Dupont de Nemours. Collection des

principaux economistes, t. II, p. 319, par E. Daire, Paris, Guillaumin, 1846,
in-8.

A. J. Roustan dans sa lettre ä Rousseau, 10 mars 1767, lui parle
d'une visite du general Oglethorp et il ajoute: «... j'ai de plus en sa
faveur le suffrage d'un Mr. Hutton, Anglois que j'avois connu beaueoup
ä Geneve, que j'ai beaueoup vu ici, et que je regarde comme un tres bon
connoisseur de gens de merite ...». Louis-J. Courtois, Le sejour de ./. /.
Rousseau en Angleterre, p. 238. Annales J. J. Rousseau, t. VI, 1910.
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fut mele assez profondement ä la politique de son siecle et de
son pays, mais il n'y participa que dans les coulisses, c'est-ä-dire,
dans les affaires secretes oü son influence fut grande, gräce ä

son amitie avec les ministres, — le comte de Shelburne en
particulier —, et celle que lui portaient le roi Georges III et la.

reine. II est bon de se rappeler ceci pour juger, soit de l'irn-
portance de ses lettres sur l'affaire de Geneve, soit de
l'influence qu'elles purent avoir sur l'esprit des ministres.

27 decembre, 1766, James Hutton au comte de Shelburne'09:
« Le meme jour ä 4 heures60, Pambassadeur de France convoqua

les 24 commissaires et leur donna connaissance de Pordre du roi son
maitre (ce qui en ce cas veut dire Choiseul gagne par Tronchin, un
des fermiers-generaux, lesquels Tronchin ont toujours ete consideres
comme visant ä la creation d'une aristocratie illegale) que tout
commerce entre la France et les partisans des Representants etait
interdit. Ceci fut le premier pas qui me semble etre une mesure ab-
solument idiote, impraticable, irritante, il est vrai, mais ridicule et
impossible d'execution. On a tellement menace les citoyens qu'on les
a forces ä prendre la resolution de mourir plutot que de forger
leurs propres chaines... J'espere que la partie raisonnable des citoyens
de Berne et de Zürich, les non francises, empecheront la violation des
consciences et Peffusion du sang qui suivraient la transformation du
gouvernement de Geneve en aristocratie sous la sanction de la France.
Geneve merite l'attention d'un ministere patriotique anglais. L'honneur
de proteger les droits d;un petit Etat contre ses puissants voisins
serait une action chevaleresque et glorieuse. Ne serait-il pas ä
l'honneur du ministere anglais de faire des demarches, pour proteger
Geneve, aussi fortement que la Prudence, la Justice, les Principes
du Droit general et la Liberte, le puissent permettre? Les Francais
n'ont-ils pas tout fait contre les Lois positives, la Prudence, la Justice,
les Principes du Droit et la Liberte, pour reduire Geneve ä Pesclavage?

«Si les Frangais hautains61, dupant et interessant leurs partisans
Suisses, unissent toutes les forces d'oppression et courbent les braves
citoyens sous la tyrannie de magistrats Iegalement rejetes (donc deposes
par leur souverain legitime), Geneve ne sera plus qu'une ville francaise,
une frontiere frangaise et une place d'armes francaise. Les magistrats
devant leur position ä la France qui les y maintiendra, seront tout
devoues ä cette derniere; ils feront retirer les finances genevoises
placees dans les fonds anglais pour les transferer en fonds francais;
ils n'oseront jamais refuser une garnison frangaise, quel qu'en soit
le pretexte et le nombre (ce qui, dans les guerres d'Ifalie, sera tres
dangereux pour nos allies ...)62.

59 Ms. de Shelburne, p. 131—138.
60 15 decembre 1766.
61 Cf. Lettre de Frederic II ä Voltaire, 16 janvier 1767: «La cour de

France traite ces gens avec une hauteur inoui'e ...». Voltaire, Oeuvres, edit.
Moland, t. XLV, No. 6679.
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«Si la Suisse et sa neutralite sont de quelque importance, une diplo-
matie clairvoyante ne permettra pas que le sud de ce pays soit
etrangle par une nouvelle Huningue comme il Fest dans le nord...
Si la Savoie merite une pensee, qu'on se souvienne combien de fois
les Frangais Pont conquise et rendue; avec Geneve en sa possesion,
la France peut etre tentee, la prochaine fois, de conserver la Savoie,
gräce ä cette nouvelle place forte de Geneve, situee, pour ainsi dire,
au centre du pays.

«Je crois que M. Norton devrait surveiller attentivement ce
qui se passe; Sa Majeste a aussi un ministre de haute valeur ä Geneve,
devoue ä la gloire britannique et aux interets britanniques, c'est le
colonel Pictet...

« On devrait ordonner ä M. Norton de prier les amis de l'Angleterre
ä Berne et ä Zürich de se remuer, d'employer leur influence,

ce qu'ils n'ont guere eu Poccasion de faire, en montrant du zele pour
la Justice ä propos de cette affaire de Geneve; qu'ils exposent la
honte, la folie et l'iniquite des actes des francises, ceci frappant
Pimagination des Suisses, ferait pencher en Suisse, pour de nombreuses
annees, le plateau de la balance du cote anglais».

8 janvier, 1767, James Hutton au comte de Shelburne*3:
« Quoi que je fasse, il m'est impossible de condamner les citoyens

qui ne cherchent qu'ä conserver les lois et les Constitutions qu'ils
ont constamment jure, de defendre, et j'admire profondement leur
moderation et leur fermete. Ce n'est pas un peuple turbulent et sedi-
tieux, mais bien un peuple vertueux, cruellement opprime par ses
puissants voisins; ces derniers ne veulent pas se souvenir que la
souverainete de Geneve reside et a toujours reside dans le Conseil
General, legalement assemble dans l'eglise de Saint-Pierre; en cet
endroit seul, et non ailleurs, les lois sont votees, abrogees, changees
ou expliquees par les libres votes de ce Conseil. La Republique de
Geneve n'a jamais designe la France, Zürich et Berne, pour etre
les maitres ou les souverains de Geneve; nul ne peut appeler des
decisions du Conseil General ä aucun tribunal sur terre. Les
Mediateurs, n'avaient jamais pretendu controler, forcer ou annuler
toute decision quelle qu'elle soit. Ils ne sont que les garants des
lois existantes, et non des legislateurs ayant le droit ou le pouvoir
de forcer la Republique ä älterer ou ä changer ses lois... Ils ont
eux-memes reconnu que la sanction de toute loi depend du Conseil
General en lui soumettant leur plan pour qu'il devienne loi; sans
cette sanction le plan serait nul et non avenu. Est-il rien de plus
detestable et de plus cruellement absurde que de reconnaitre un tel

62 Cf. Lettre de Voltaire au due de Choiseul, fevrier 1766: «Ah! si

j'osais, je vous supplierais d'engager Mr. de Beauteville ä demeurer en
vertu de la Garantie, le maitre de juger toutes les contestations qui
s'eleveront toujours ä Geneve. Vous seriez en droit d'envoyer un jour
ä Pamiable une bonne garnison pour maintenir la paix, et de faire de
Geneve, ä Pamiable, une bonne place d'armes quand vous aurez la guerre
en Italie». Oeuvres, edit. Moland, t. XLIV, No. 6277.

Cf. F. d'Ivernois, Tableau..., p. 321—322.
es Ms. de Shelburne, p. 175—176.
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droit souverain, et de menacer en meme temps le souverain qui en
ferait usage?

«Tous les princes de l'Europe doivent defendre les justes droits
de Geneve et empecher la Subversion, s'ils n'y ont aucun interet, de
cette Republique celebre... Leurs bons offices seront agreables au
Dieu de justice et d'ordre, aux yeux de ce divin Legislateur qui
nous a ordonne de faire aux autres ce que nous voudrions qu'on
nous fit.

« Si la violence frangaise Pemporte, Geneve ne sera plus necessaire-
ment qu'une forteresse frangaise de grande importance. Ceux de
Zürich, qui sont connus etre les instruments de la France, suivent
les ordres et les intrigues de M. de Choiseul; ceux de Berne fönt
de meme et, de plus, ayant eux-memes cree une aristocratie, ils ne
peuvent qu'etre ennemis de citoyens determines ä maintenir leur
Constitution democratique. La Constitution de Geneve ne doit pas
etre changee par la violence d'etrangers qui n'ont pas le droit de
restreindre le vote libre des citoyens.

« Je supplie Votre Excellence de mentionner de cette affaire autant
qu'elle jugera necessaire au Conseil du Roi? si je presume de trop,
pensez seulement que Hutton voulait bien faire sans trop savoir ce
qu'il faisait».

13 Janvier, 1767, James Hutton au comte de Shelburne91 :

«Je suppose que le roi de France ne sait guere ce qui se passe,
et que sa bonte naturelle, son amour de l'ordre, ont ete trompes par
Pimposture, la partialite et Pignorance. Je n'ai jamais rien vu d'aussi
injuste et d'aussi etrange que cette mediation dont la procedure est
idiote, hautaine et partiale, du commencement jusqu'ä la fin...

« Puisque le roi de la Grande Bretagne est ä la tete des Eglises
Reformees et le plus grand des monarques appartenant ä cette re-
ligion, personne ne s'etonnera d'une Intervention amicale qui prote-
gerait les lois et la Constitution de cette fameuse quoique petite
republique. Peut-etre M. Norton a-t-il fait tout ce qui etait juste et
necessaire; il devrait savoir, cependant, que Heidegger de Zürich65...
a toujours ete Pinstrument de la France, et que Augsburger de
Berne 6e est, je crois, du meme acabit....

«Tronchin, fermier-general, Tronchin, medecin favori, Tronchin,
procureur general, Tronchin, conseiller, les premiers en France, les
seconds ä Geneve, unis au banquier LuIIin et ä d'autres (telles
certaines republiques de la Grece qui se sont detruites en jetant ille-
galement toute la force des lois entre les mains des riches), ont
persuade au ministre hautain et temeraire de la France de devenir
le soutien de la faction des magistrats rebelles ...67.

«L'opposition Offerte par un si petit Etat, la vertu d'un peuple
sage si justement fier de ses lois, ont irrite la France qui veut
64 Ms. de Shelburne, p. 179—182.
65 Jean-Conrad Heidegger, 1710—1778, mediateur pour Zürich, bourg-

mestre de Zürich 1768.
66 Beat - Sigismond Augsburger ou Ougspourguer, mediateur pour

Berne.
67 Cf. G. Vallette, Jean-Jacques Rousseau Genevois, p. 243—214, et la

Correspondance de J. J. Rousseau.
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dominer immediatement et partout; la France trop vaniteuse le plus
souvent, peu soucieuse de la verite ou du respect des lois, a juge bon
de qualifier chaque reclamation, humble mais ferme, d'un titre odieux ».

Hutton desire que l'ambassadeur d'Angleterre ä Paris attire
l'attention de Louis XV lui-meme sur les affaires de Geneve, et

que l'on permette ä une delegation des citoyens de venir plaider
leur cause ä Versailles68.

« Puisque Geneve est une ville libre imperiale, sa Majeste Britannique,

en tant qu'EIecteur de Brunschwig peut prier l'Empereur
Pintervenir.

« Bref, my Lord, il ne faut pas perdre de temps; il faut employer
tous les moyens pour prevenir les horreurs de la violence et Peffusion
de sang du peuple le plus patriotique et le plus vertueux que j'aie
connu dans tous mes voyages. Votre Excellence peut etre assuree
que ces vertueux citoyens ne seront jamais les premiers 69 ä commettre
un acte de violence; leur esprit est reste humain et modere en depit
des provocations les plus grandes, et rien, si ce n'est la malice la
plus infernale, n'a pu attribuer ä la crainte d'une violence pretendue
de depart de certains membres de la faction opposee»70.

13 Janvier, 1767, tard dans la nuit. James Hutton au comte de

Shelburne71;
« La maison de mon voisin, la plus belle maison de cette dimension

en Europe, est en feu. Je supplie Votre Excellence d'envoyer autant
de pompes qu'il lui est possible pour eteindre cet incendie... Le
noble esprit de Votre Excellence, constamment uni ä l'amour de
Phumanite et de la liberte politique, doit apprecier ce peuple vertueux
de Geneve72, dont le beau pays est en feu, si je puis employer
ce terme... Toute communication est fermee avec la France aux
Representants. Vernet, pasteur de Celigny, entre Versoy et Copet,
ne peut pas aller precher son troupeau».

Hutton raconte de facon dramatique l'arrestation du do-

mestique du comte d'Abingdon73 et la saisie de son courrier qui

68 La visite infructueuse de De Luc fils ä Versailles.
69 Souligne dans le texte.
70 Le depart des Negatifs quand les Mediateurs se retirerent ä Soleure.
71 Ms. de Shelburne, p. 297—310.
72 Cf. A. Thourel, Histoire de Geneve, t. 3, p. 169, Discours de l'avocat

Delolme: «Citoyens! l'Europe entiere a les yeux sur nous. Nous avons

commence une grande carriere, il faut la fournir, jusqu'ici nous n'avons
fait qu'annoncer des vertus, il est temps de les montrer».

73 Comte d'Abingdon, 1740—1799, homme politique anglais, adopta
les principes democratiques durant son sejour ä Geneve, et fut considere,

en son temps, comme un des defenseurs les plus temeraires de la liberte.

(Voltaire l'a ridiculise dans le chant IV de la Guerre civile de Geneve et

dans sa lettre, du 2 janvier 1767, au comte d'Argental: « Milord Abingdon
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contenait des lettres et des documents envoyees par les
Representants pour etre delivres aux ministres anglais, et il continue:

« Votre Excellence verra, par les documents inclus, que le complot
s'etend... Les raisons qui me portent ä m'occuper de cette affaire
sont basees sur le sentiment de la justice et de Phumanite. Je regrette
fort que les Magistrats (que j'aime, que j'honore, et qui sont presque
tous mes bons amis) soient responsables de la misere dans Iaquelle
ils ont plonge leur pays avec Paide des Frangais.

« J'ajouterai seulement que les Suisses ne defendront jamais Geneve
contre la France, mais seulement contre la Savoie avec Iaquelle ils
peuvent lutter ä armes egales. Ils desirent que la France leur assure
la possession du pays de Vaud qu'ils ont enleve ä la Savoie... Mon
pauvre coeur benira Votre Excellence si eile intervient, et ainsi fera
tout ami de Geneve»..

6 fevrier, 1767, James Hutton au comte de Shelburne71:
«J'espere que la bonte de Votre Excellence voudra bien excuser

le manque possible de tact de ma derniere lettre, dans Iaquelle je
mentionnais la collecte privee faite pour soulager la grande misere
du pauvre peuple de Geneve reduit ä Pextremite par'Ia violence
illegale des Frangais.

«Sans compter ce que dictent les principes de Liberte, c'est-ä-dire
que nul petit Etat en Europe ne doit etre detruit par un pays plus
puissant; sans compter Pestime que tout esprit genereux doit ressentir
pour la vertu decente en detresse qui attire vers eile les sentiments
humanitaires; sans compter Pimportance strategique de la forteresse
de Geneve qui, une fois sous l'influence de la France, deviendra sans
depense pour eile une place d'armes qu'il faut ä tout prix I'empecher
de s'emparer, car eile n'en pourrait construire aueune plus utile et
plus necessaire ä ses desseins, meme au cas oü eile depensät la somme
de un million de livres Sterling sans compter tout ceci, l'Angleterre
a d'autres raisons de s'interesser ä Geneve.

« En tant que pays mercantile, il est du devoir de l'Angleterre de
s'interesser au sort de Geneve. Les marchands de Geneve ont souvent
achete, en uhe fois, pour 200,000 livres Sterling de mousseline queles Frangais leur reprennent pour leur commerce. Deux negociants
de mes amis ont achete ä une vente, et ä ma connaissance, l'un
pour 45,000 livres Sterling de mousseline, l'autre pour plus de 35,000
livres Sterling; il y a encore dix ou douze autres negociants en grosdont les achats se montent ä la somme totale de 200,000 livres
Sterling. Les commergants frangais achetaient tout ceci ä Geneve,
mais maintenant ils en sont empeches par le blocus de la ville. Je
dis que c'est l'interet evident de l'Angleterre de faire cesser le blocus

qui est haut comme un chou, a dejä tue une sentinelle, ä ce qu'on vient
de me dire». Lettre 6644, Oeuvres, edit. Moland, t. XLV.)

Cf. G. Desnoireterres, Voltaire et la societe au XVIIH siecle, t. 7,
p. 109—110. Paris, 1876.

Cf. F. d'Ivernois, Tableau p. 322.
74 Ms. de Shelburne, p. 234—236. La lettre est marquee: confidentielle,

dans le Ms.
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si possible, afin de prevenir Parret d'un article de commerce de si
grande importance pour nous. Je puis vous assurer de la verite de
ce fait, etant Pami intime de certains marchands. Celui qui acheta
pour 35,000 livres Sterling de mousseline est un de ceux que les
Frangais et leurs partisans traitent de canaille, c'est un des 24 com-
missaires, et son nom est Claviere75. Entre nous, il ne faut pas
que les Frangais puissent soupgonner ce cote commerciaf d'une inter-
vention possible ».

Cette lettre, admirable de candeur, merite d'etre comparee
avec celle du 23 fevrier 1767, dans Iaquelle il decrit les grands
principes et les hautes raisons qui l'ont fait se meler ä l'affaire
de Geneve. Sans attaquer James Hutton dont la personnalite est
des plus originales et des plus attachantes, sans meme mettre en
doute son interet au liberalisme et aux principes humanitaires,
il est impossible de ne pas attirer l'attention sur l'hypocrisie
inconsciente et delicieuse. qui se degage de la comparaison de

ces deux lettres.

23 fevrier, 1767, James Hutton au comte de Shelburne7'3:
« On me prie instamment de faire parvenir deux documents ä votre

Excellence pour qu'elle puisse juger leur contenu. Les citoyens de
Geneve, effrayes de Pattaque contre leur Constitution, leurs lois, leur
liberte "et la balance du pouvoir, jettent des regards angoisses vers
l'Angleterre, et espere recevoir d'elle assistance et reconfort. Ils
esperent et ils supposent qu'un ministere aussi sage et aussi pa-
triotique que le votre, trouvera un moyen quelconque pour les
proteger.

« Le premier de ces documents explique pourquoi les citoyens ne
pouvaient accepter le Plan des Mediateurs, et, autant que je puis
en juger, il prouve leur point admirablement. Le second montre que
les Garants ne devraient se preparer ä juger au moment actuel.

« Depuis les derniers envois que j'ai faits ä Votre Excellence, j'ai
decouvert plusieurs Communications envoyees aux journaux sur l'affaire
de Geneve. J'attends les ordres de Votre Excellence afin de savoir
si je puis me permettre de les lui faire parvenir 77.

75 Etienne Claviere, 1735—1793, negociant genevois, un des 24 Com-
missaires durant les troubles de la Mediation, entre du Conseil des CC.
en 1770, banni en 1782; ami de Mirabeau, devint membre de PAssemblee

Legislative, 1791, puis ministre des contributions en 1792 et en 1793. Arrete
en juin 1793 avec les girondins, il se tua le 8 dec. 1793 plutot que d'etre
envoye ä Pechafaud.

™ Ms. de Shelburne, p. 237—240.
77 Le comte de Shelburne repondit affirmativement et les decoupures

ä lui envoyees forment les pages 318 ä 320 du Ms. Voici les dates et les

journaux pour reference: 5/, James Chronicle, ler janvier 1767. Public
Ledger, 20 janvier 1767, 23 janvier 1767.
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« Quand je le prie d'intervenir en faveur des opprimes, mon seul
desir est de couvrir de Iauriers le present ministere...

«Vivre et Iaisser vivre; etre libre et aider ä rester Iibres ceux
qui Pont ete recemment; faire aux autres ce que vous voudriez qu'on
vous fit dans une circonstance semblable; faire autant de bien que
possible dans toutes les parties de Punivers oü il est possible de se
considerer citoyen du monde; tels ont ete les seuls principes et les
seuls motifs de l'interet que j'ai pris aux affaires de Geneve7S.

«Je sais et j'affirme que l'affaire de Geneve est teile que je
Pai representee dans mes lettres; les citoyens ne peuvent accepter
le Plan des Mediateurs sans devenir de vils esclaves, et, etant donne
leur etat d'esprit present, les Garants ne peuvent juger equitablement
ä moins que l'Angleterre ne decide Zürich et Berne ä etre justes.

« L'Europe ressentira un jour les effets de mechantes intrigues de
la France et de son influence en tant de parties du monde. Geneve
deviendra pour la France une dangereuse fortification de premiere
classe, sans aueune depense pour cette derniere, et, dans le futur,
les Suisses seront entierement sous la dependance de ce pays. Ne
sera-t-il pas trop tard pour s'ecrier: «Est-ce possible qui Paurait
cru »

«Saint-Domingue, la Corse79, Saint-Remo, le Portugal, sont rap-
portes etre les buts de l'influence frangaise, mais moi, je connais
Geneve et ses consequences».

Cette lettre est la derniere ecrite par James Hutton. Nous
avons cru devoir donner des extraits tres etendus de sa
correspondance, non seulement en raison de son importance, mais
aussi parce que, quelle que puisse etre la partialite de Hutton et
un certain manque de bonne foi trop evident, l'homme etait
sincere dans l'amour qu'il temoignait ä Geneve, ä son peuple,
et ä ses institutions. Le sentiment ne se montre que bien rare-
ment dans les questions touchant ä la politique, et, malgre des

fautes, Hutton laissait tout au moins parier son coeur.
Nous n'avons donne des lettres de James Hutton que celles

du plus grand interet. Ami des Representants, un grand nombre
de documents et de memoires lui etaient envoyes pour les faire
parvenir au comte de Shelburne. Les sujets qu'ils traitent sont
trop connus pour etre discutes ici, puisqu'ils ne fönt qu'expliquer
la quereile du point de vue demoeratique. Dans la marge ou ä

la fin ces documents, Hutton a ajoute des commentaires dont nous
donnons ci-joint quelques extraits.

78 Voir Lettres precedentes, et surtout celle du 6 fevr. 1767 (supra
p. 184) pour des motifs moins avouables que ceux-ci.

79 Malgre ses exagerations, J. Hutton semble avoir ete tres au courant
de la politique mondiale.
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Extraits des annotations de Hutton sur les documents des
Representants remis au comte de Shelburne.

Document marque Description du Scrutin80:
« Les Frangais ont menace de rendre les 24 commissaires person-

nellement responsables et sujets ä Pindignation de Sa Majeste Tres
Chretienne, si la majorite du Conseil General n'accepte pas le
Projet de Pacification. II semble que les citoyens prefereront perir
jusqu'au dernier plutot que de Paccepter; et ils ont declare tous
qu'ils mourraieni plutot que de souffrir que leurs commissaires fussent
maltraites. II peut arriver que les pleurs et les cris de leurs femmes
et de leurs enfants forcent la majorite des citoyens ä accepter un
projet qu'ils abhorrent ainsi que la ruine de leurs libertes. Mais
oü est la justice de tout ceci? et cette acceptation forcee n'est-elk
pas une violation des droits d'un peuple libre <...».

Document marque «Etat present de la Republique de Geneve»81:
«Les citoyens et bourgeois aides de leur bon Droit et de leur

union, militent contre un Conseil qui a marche de tout temps au
pouvoir souverain, et qui a prepare ses moyens de longue main en
recherchant Pappui de la Cour de Versailles. Sans defenseurs ä cette
Cour, les Citoyens et Bourgeois y sont exposes ä toutes les in-
sinuations qu'il platt au Petit Conseil d'y faire repandre contre etix.
Une famille, la famille Tronchin, a su y acquerir le plus grand credit
par Paccueil qu'elle fait aux etrangers, et par les intrigues d'un de
ses membres, ä qui son art les rend aisees et efficaces 82. Cette famille
est depuis longtemps contraire ä la Liberte que les Citoyens et Bourgeois
defendent83; eile a meme pousse Padresse jusqu'ä ecarter habilement,
d'aupres les personnes de consideration, tous ceux qui pouvaient
instruire ces personnes du Droit du peuple...

«L'independance de la Republique est en jeu; les seuls Citoyens
et Bourgeois Representants la defendent, et que peuvent-ils faire?

Si l'on veut employer la violence contre eux la ville perira sürement
ou sera asservie aux magistrats. Par eux la France aura Geneve ä

sa merci, car ils ont leurs biens en France oü va leur inclination.
Ils seront obliges de s'appuyer sur la France pour se maintenir. II
est aise de voir toutes les consequences de cette position».

Document marque Cas de Geneve d'apres la loisl:
« Les Mediateurs ont eu Paudace de croire qu'ils pouvaient forcer

80 Ms. de Shelburne, p. 147—150. Dans lettre de Hutton ä Shelburne,
27 decembre 1766.

84 Ms. de Shelburne, p. 155—170.
82 Le docteur Tronchin, le Jongleur, d'apres J. J. Rousseau.
83 Cf. la lettre de C. Bonnet sur les Correspondants etrangers: « Le

maintien ou le renversement de la Constitution genevoise, et de Geneve

elle-meme, les Interessent assez peu. «Mais la liberte, la justice!» dont
Rousseau a eu l'art d'identifier la cause ä la sienne». Cit. par E. Rod,

Affaire J. J. Rousseau, p. 258.
84 Ms. de Shelburne, p. 183—198. Envoi de Hutton ä Shelburne, 12

janv. 1767.
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leur Plan sur un peuple libre, et Paudace de menacer ce peuple
devant tous les hommes libres de l'Europe... Les citoyens de Geneve
savent qu'il y a dans leurs murs, depuis 50 annees, un parti qui veut
faire de Geneve une simple aristocratie, ce qu'ils abhorrent avec raison,
car c'est un crime de haute trahison conduisant ä un esclavage
visible85... II faut agir et agir vite afin que ce vertueux, decent et
modere peuple de Geneve (qui n'a excede ses lois en aucun point),
ne soit extermine par la fureur de la France et la folie des Suisses
instruments de cette derniere».

Document marque Lettre de Geneve, du 20 decembre 1766 (ä
Hutton) 86 :

« On m'ecrit que ies citoyens sont fort tranquilles et qu'ils croient
qu'on ne leur enverra pas des mediateurs bottes, parce que les
magistrats savent bien que si par quelque demarche on oblige la
bourgeoisie ä prendre les armes, eile ne les posera que lorsqu'il
n'y aura plus de sang ä repandre.

« Autant que je puisse juger des citoyens de Geneve par une
Observation de plusieurs annees, ils ont en eux quelque choses des re-
publiques grecques non corrompues: amour du pays, Observation ri-
goureuse des lois, grande tenacite pour le Droit et la Liberte; les
citoyens sont disposes ä perir plutot que d'accepter et de signer leur
propre esclavage ».

Document marque Remarques sur la declaration de M. de

Beauieville87:
«Personne ne penserait ä la lecture de cette Declaration que la

ville de Geneve soit une Republique souveraine et independante, si
M. Pambassadeur ne disait qu'il ne veut donner la plus legere atteinte
ä la souverainete et independance de la Republique 8S.

« Les Citoyens et Bourgeois qui par la Sagesse et la moderation
soutenue de leur conduite se sont attires Festime de l'Europe entiere89,
et qui par leur nombre formen! Ia majeure partie du Conseil Souverain
de Ia Republique, meritaient-ils d'etre designes sous le nom de
Citoyens mal Intentionnes! » 90

86 Cf. Lettre de J. L. Dupan ä Freudenreich. Qu'un etranger
assiste ä une assemblee des Representants et «il entendra dire qu'il n'y
a point de peuple qui gemisse sous une plus dure tyrannie: nous avons
vingt-cinq despotes qui sans autre regle que leur volonte tiennent sous
Poppression douze ou quatorze cents de leurs concitoyens et leurs maitres
et violent toutes les loix que nous leur avons donnees». E. Rod, Affaire
J. J. Rousseau, p. 290.

86 Ms. de Shelburne, p. 205. Dans lettre de Hutton ä Shelburne,
13 janv. 1767.

87 Ms. de Shelburne, p. 213—216. Envoye par Hutton ä Shelburne,
26 janv. 1767.

88 En Frangais et souligne dans le texte.
89 Supra, p. 171.

.90 En Frangais et souligne dans le texte.
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Document marque Lettre de Geneve du 27 decembre 1766 (ä
Hutton) 91 •

«Monsieur le due de Choiseul a aussi ecrit aux Cantons qu'il
sollicite de faire marcher un corps de troupes pour etre introduit dans
Geneve avant le Prononce. Dieu veuille que les Cantons se refusent
constamment ä cette marche qui marquerait Ia ruine totale de Ia
Republique; car il n'est pas ä douter que les citoyens ne prissent
le parti de defendre vigoureusement leurs murs et de s'enseveür sous
les decombres de leur ville, puisque certainement ils suecomberaient
enfin».

Document marque Lettre de Geneve du 10 janvier 1767 (d
Hutton) 92 :

«Quel bien peut-on esperer de magistrats qui n'ont aucun droit
legal ä Ia position qu'ils oecupent, et qui gouvernent gräce ä une
Usurpation manifeste du bäton du gouvernement?»

V. La correspondance de Rodolph Valltravers et de Samuel Engel.93

Les bibliographies que nous avons consultees ne fönt nulle
mentionne de Rodolph de Valltravers dont la fonction principale,
dans la correspondance, est de servir d'intermediaire entre Samuel

Engel et le comte de Shelburne94. Ce manque de renseignements
est, historiquement, fort regrettable. En effet, c'est Rodolph
Valltravers qui insinua ä Samuel Engel que les citoyens de Geneve
devraient «se mettre sous la domination anglaise95». Quoique
Engel ne paraisse aecorder ä cette Suggestion qu'une attention
un peu dedaigneuse, il serait de la plus haute importance de

savoir ä ce sujet quelles etaient les veritables relations de
Valltravers et du comte de Shelburne. Cette idee d'une union intime
de Geneve avec l'Angleterre vient-elle du seul Valltravers, ou

91 Ms. de Shelburne, p. 221—224. Envoye par Hutton ä Shelburne,
13 janv. 1767.

92 Ms. de Shelburne, p. 229—230. Envoye par Hutton ä Shelburne,
26 janv. 1767.

93 Samuel Engel, 1702—1784. Bibliothecaire de la ville de Berne
17136, membre du Conseil des Deux Cents 1745, bailli d'Aarberg 1748,
d'Echallens 1760, homme d'Etat et economiste.

94 Serait-ce le Vautravers que Du Peyrou mentionne dans ses lettres
ä Rousseau, 27 fevr. 1766, et 24 dec. 1765? ou qui ecrit ä Rousseau le
12 fevr. 1766? Cf. L. J. Courtois, Sejour de Rousseau en Angleterre, p. 16,

note 4; p. 21, note 6; p. 58, note 3; Annales J. J. Rousseau, Vol. VI, 1910.
95 Lettre de Samuel Engel ä Rodolph Valltravers, 24 janvier 1767.

(Cf. pp. 14—15.)
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bien lui a-t-elle ete suggeree et, en ce cas, par qui? Aussi bien,
la lettre du 12 fevrier 1767 indique que Valltravers ne se con-
tentait pas de correspondre avec le comte de Shelburne, mais

qu'il le visitait, ne serait-ce que pour lui remettre des documents
et des lettres concernant Geneve96. Puisque Valltravers trans-
mettait au ministre d'une grande puissance des documents secrets

touchant aux interets d'un autre peuple, il devait necessairement

posseder ä un certain degre la confiance de ce ministre. Un tel
homme eüt-il ose se permettre de faire une Suggestion aussi im-

portante sans avoir, tout au moins, l'assentiment tacite du comte
de Shelburne? II y a mieux, la lettre de Engel, qui souleve le

present probleme, n'est pas autographe, c'en est le transcrit meme
de la main de Valltravers, et il l'envoie lui-meme au ministre. Si

Valltravers avait, de son propre chef et sans l'approbation du

comte de Shelburne, elabore un plan aussi audacieux, il eut
craint de le porter ä la connaissance du ministre; sa qualite de

copiste d'une lettre inconnue et en sa possession lui eüt permis
de la faire disparaitre ou d'en retirer le passage en question sans

aucun danger pour lui-meme. C'est donc un probleme que notre

manque de connaissances ne nous permet pas de resoudre et que
nous livrons ä la sagacite des lecteurs de la Revue d'Histoire
Suisse.

Quant ä Samuel Engel, sa position de membre du Conseil des

Deux-Cents de Berne lui permettait de suivre les progres de la
Mediation sur un terrain etranger, et de renseigner le ministre
sur l'etat exact de l'influence francaise ä Berne. Etant Bernois,
il pouvait, de plus, passer pour spectateur desinteresse des

troubles de Geneve malgre son amitie pour les Representants.
II est ä remarquer aussi qu'il signait ses lettres, et ceci, aux yeux
du Foreign Office, etait une preuve de bonne foi97. Sa correspondance

a donc probablement ete lue avec grande attention. Nous
en ferons de larges extraits sans nous inquieter des documents et

memoires qu'il Joint ä ses lettres puisqu'ils ne nous donneraient

que les points de vue dejä connus des Representants.

96 Lettre de Rodolph Valltravers au comte de Shelburne, 12 fevrier
1767. (Cf. p. 194.)

97 Cf., lettre de Engel ä Valltravers, 24 janv. 1767, p. 193.
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17/18 decembre, 1766, Samuel Engel, Berne, ä Rodolph
Valltravers 9S:

«... A la moindre Opposition ou marque de mecontentement on
doit faire marcher des Trouppes pour contraindre les Citoyens de vive
force; et punir ceux qui ont ose vouloir conserver Ia liberte et
Pindependance de PEtat. La France le veut; Zürich paroit y consentir,
et ici, quoique nous luttions contre une pareille injustice contre nos
alliez /: car c'est le CI. Gener. qui Pest et non le' magistrat:/"..

«Voilä une Republique libre, de Iaquelle nous avons garanti parles Alliances, et par la mediation de 1738, Pindependance, autant que
detruite; je ne scai si l'Angleterre voudra la soutonir... Si l'Angleterre

vouloit agir, il n'y a pas une minute ä'perdre; en verite je
fremis de voir de peu a peu la liberte des pcuples opprimee; le tour
viendra bien aussi ä nous; je ne decide pas de quel cote».

Engel raconte la querelle des Representants avec le chevalier
de Taules99, et il discute la Declaration du blocus par M. de
Beauteville 10°.

«II me semble que la Cour de Londres a tout Sujet d'agir par
des representations vives; pareilles declarations ne se fönt

'

jamais
qu'en cas de Guerre; ainsi, sans envoyer des Trouppes, on peut
ruiner un petit Etat purement commergant; car, quand meme fa
France en souffrira autant que Geneve, on scait que Ia Cour se solide
peu, que son Royaume soit ruine, pourvu quelle puisse faire voir,
de quoi eile est capable. J'espere donc que les Ministres, si grands
Patriotes, d'un Roi et d'une Nation, qui ne peut voir qu'avec horreur
Poppression des Peuples libres, se presseront d'y mettre ordre. Peut
etre que si PAmbassadeur de la Grande Bretagne fait des representations

au Ministre ä Versailles, celui-ci repondra: Le Roi est le" maitre
de faire ce qu'il veut dans son Royaume; mais si on lui repondait:
Nous reconnoissons ceci pour si vrai, que nous ' croyons que notre
Roi Pest aussi dans le Sien; par consequent il pourra saisir autant
d'effets aux Frangois, qu'on en saisira aux Genevois, jusqu'ä ce
qu'on ait restitue ceux-ci, on n'auroit rien de bon a repondre". Enfin
chaque heure est precieuse; et si on ne protege pas les Genevois,
cette Republique Protestante est perdue, et forcee peut etre ä se
soumettre ä toute dictature de Ia France1M.

«Remarquez dans la declaration de Mr. de Bte, que toutes les
imputations sont autant de faussetez, ou de marques d'un despotisme
insupportable ä im peuple sous le joug, bien plus ä un qui est libre
de droit; Elles denotent que les Citoyens sont trouvez criminels,
parce qu'en qualite "de membres du CI. Souverain, ils ont ose parier
98 Ms. de Shelburne, p. 285—288.
99 Chevalier de Taules, 1725—1800. Militaire, ecrivain, secretaire de

M. de Beauteville ä Geneve en 1766.
100 Chevalier de Beauteville, 1703—1790, Mediateur frangais, president

de la Mediation en 1766—1767.
101 Taules avait en effet dit ä un Commissaire: « Si le Plan est rejette,

la Republique perit, et je m'en ...». Cit. de F. d'Ivernois, Tableau.
p. 284, note d.
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entre eux sur ce qui concerne leurs libertez; qu'ils ont ose avoir
des Correspondances avec des etrangers, quand meme elles ne roule-
roient que sur le Commerce102; car Celles avec Lenieps, qui est a

la Bastille, sont telles qu'on n'a jamais trouve bon de les pro-
duire ...103. Si le Roi de la Gde. Bret. abandonne Les Republiques
libres, elles seront detruites Pune apres l'autre».

Les deux lettres de Samuel Engel qui suivent et dont nous

donnons des extraits ne sont pas de sa main, Rodolph Valltravers

n'en ayant envoye que les transcrits au comte de Shelburne.

1 er janvier, 1767, Samuel Engel, Berne, ä Rodolph Valltravers101:

« On a Iu alors au Conseil des 200 ä Berne une lettre du due

de Choiseul toute fulminante, oü il traite de menagemens excessifs10»
le refus que nous avions fait en Juillet dernier, de punir les prmci-
paux des Citoyens et d'agir d'abord en Juges...

«Ainsi on voit que le Tel est notre bon Plaisir106, dont le Roy
de France se sert envers ses moindres Sujets, doit avoir le meme
Effet envers une Republique, qui ne doit pas etre moins independante

que lui-meme ».

Engel explique que les amis de la liberte et de l'Angleterre,
ä Berne, essayent de multiplier les delais pour empecher un vote

qui pourrait etre defavorable aux Citoyens de Geneve, afin que:

«si Ia Cour de Londres vouloit s'interesser pour les pauvres
Citoyens, et empecher qu'ils ne soient pas prives des Droits de tout
Tems par leur Constitution meme, nous puissions allors agir de

nouveau, et cela avec succes. Car si S. M. Brit. veut faire faire quelque

Demarche ä Paris, il est sur que le Due de Choiseul calera,
et qu'ici nous reprendrons le dessus... Bref, il ne nous faut, qu'un

peu d'appuy aupres de la Cour de Versailles, pour que tout rentre
dans l'ordre »107.

im Le manque de franchise de Samuel Engel merite d'etre releve

puisqu'il se dement lui-meme dans sa lettre du 24 janv. Cf. p. 193.

103 Lenieps, ami de J. J. Rousseau, avait ete mis ä la Bastille sous

le pretexte, vrai ou faux, qu'on avait trouve dans ses papiers le projet
d'une nouvelle Constitution. Cf. F. d'Ivernois, Tableau..., p. 264.

"4 Ms. de Shelburne, p. 279—282.

10i Souligne dans le texte.
mg Souligne dans le texte.
107 Dans un autre recueil du comte de Shelburne, Vol. 30, p. 379—380,

nous trouvons une lettre adressee ä Norton par le ministre, le 2 janv. 1767,

et dont voiei un extrait: «Pour le present Sa Majeste n'a pas juge ä

propos d'intervenir, ou d'exprimer des soupgons sur la conduite de la

France aussi longtemps qu'elle semblera agir de concert avec les autres

mediateurs sous les pouvoirs et d'apres les principes de Pacte de 1738.

Mais si eile semble depasser ces pouvoirs en quelque point, ou prendre
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Nous donnons le transcrit de la lettre de Samuel Engel ä

Rodolph Valltravers, du 24 janvier 1767, presque en entier, etant
donnee l'importance qu'elle assume ä propos d'une domination
possible de l'Angleterre sur Geneve; eile montre aussi qu'il
existait, dans les milieux democratiques en Europe et surtout ä

Geneve, l'espoir d'une guerre possible entre l'Angleterre et la

France, la premiere devenant ainsi le champion du liberalisme
sur le continent.

24 janvier, 1767, Samuel Engel, Berne, ä Rodolph Valltravers109:
« Monsieur,
Nous savons bien qu'on devroit avoir procure, memoires signes,

Mr. Norton a dit de meme, que si on lui remettoit un tel, il agira;
sans cela, non. Mais on ignore en Angleterre ce que nous savons.
C'est que les Representans ne fönt pas Corps dans l'Etat; qu'ils
n'oseroient meme, quoique partie, ecrire aux Puissances mediatriees;
qu'une Loix de Geneve defend severement qu'aucun n'ecrive, ni aye
la moindre relation avec une Puissance etrangere... Ainsi on ne
sauroit les blamer de n'envoyer ni Deputes ni Memoire signe. C'est
dejas un crime impardonnable aux yeux de Ia France de ce qu'ils
agissent secretement pour interesser Ia cour de Londres109, et ce
sera une des Raisons, qu'elle emploira, pour demander Ia punition
des gens les plus vertueux que Geneve aye jamais eü. Car c'est ä

quoi la France vise, sur PInstigation du Conseil, et cela pour fournir
une Catastrophe funeste. J'en ai plusieurs Indices: nos Suisses francises
y concourrent, sans en faire semblant encore. Je travaille de tout
cote, "pour empecher ces horreurs.

«Je vois bien, qu'on n'a rien ä esperer de l'Angleterre, si on
est si fort sur les Formalites, qu'on veuille des memoires signes
et authorises, qui, comme j'ai dit, sont impossibles.

Engel parle des souffrances et des ruines causees par le

blocus11!) pour la Suisse et pour Geneve, et il ajoute:
« Les Genevois dans peu seront obliges de se soumettre ä toute

Ia Dictature de Ia France. Qu'alors l'Angleterre fasse des De-
marches, peu importe; on ne reparera pas le mal, qu'on aura fait,

la decision de faire usage de ses propres troupes au lieu de celles des

Cantons, vous ne pouvez etre trop prompt en informant Sa Majeste de

ceci».
108 Ms. de Shelburne, p. 309—312.
109 Supra, note 102.
110 Voltaire, qui cependant se plaignait du blocus, ecrivait, le 19 janv.

1767, au chevalier de Beauteville: «II est tres certain que les Genevois

peuvent faire venir tout ce qu'ils veulent par la Savoie, par Milan, par
la Suisse, par le Valais». Lettre 6686, Oeuvres, edit. Moland, t. XLV.
Cf. F. d'Ivernois, Tableau p. 291, mentionnant que le roi de Sardaigne
sollicite d'adherer au blocus s'y etait refuse.
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« et on ne declarera pas Ia Guerre ä Ia France... Les Citoyens ont une
parfaite confiance en Mr. Norton. Ils entretiennent indirectement,
une Correspondence avec lui. Vous voyes par les raisons sus alleguees,
pouquoi ils ne peuvent aller plus Ioin».

«P. S. — Vous dites encore que les Citoyens pourront se mettre
sous Ia Domination de l'Angleterre: Mais, qu'y feront-ils sans Biens,
si Ia France les lui confisque? Ils aimeront mieux subir le Joug,
pour les conserver, que d'etre dans la Misere sous une Puissance,
qui n'a rien voulu faire pour conserver leur Liberte».

Quoiqu'elle n'ait qu'une importance relative, nous donnons
ici une partie de la lettre de Rodolph Valltravers au comte de

Shelburne, afin que l'on puisse se rendre compte des rapports qui
existaient entre le correspondant et le ministre.

12 fevrier, 1767, Rodolph Valltravers, Bath, au comte de

Shelburne 1U :

«Le meme honorable magistrat de Berne, mon ami intime, mais
encore plus Pami de Ia Verite, de Ia Justice et de Ia Liberte, et
dont j'ai eu l'honneur de mettre sous les yeux de Votre Excellence
un memoire tres impartial et sur en meme temps que quelques lettres,
m'a envoye Ia lettre ci-incluse ...112.

« Etant donnee Ia compassion bien connue de Votre Excellence
pour les opprimes qui soutiennent leurs Privileges et leur inde-
pendance dans la noble, industrieuse et florissante petite republique
de Geneve, j'ose esperer que ma nouvelle communication, presentant
des renseignements veridiques et impartiaux, sera bien regue de Votre
Excellence ».

VI. La correspondance et Antoine-Jacques Roustan.113)

Lorsque Jean-Jacques Rousseau etait en Angleterre, ä

Wooton, il ecrivit ä son hote, le 5 fevrier 1767, en lui envoyant
les droits de douane que l'on lui avait remis pour ses livres:
« J'apprend que l'interdiction du commerce avec la France reduit
le pauvre peuple de Geneve ä manquer de pain, que les aises s'y
cottisent entre eux pour les aider, et qu'on fait pour cet effet

une collecte une collecte entre les Genevois qui sont ä Londres.
Vous m'avez mis en etat d'y contribuer sans m'incomoder, par la

restitution des droits payes par mes Livres; faites de grace la

111 Ms. de Shelburne, p. 301—304.
112 Supra, p. 193. Lettre de S. Engel ä R. Valltravers, du 24 janvier

1767.
113 Antoine-Jacques Roustan, 1734—1808, ministre en 1759, regent du

College de Geneve, puis pasteur de l'eglise helvetique ä Londres 1764—

1790, auteur de divers ouvrages, d'histoire et de theologie, pasteur ä

Geneve 1792, prineipal du College 1797—1798.
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•charite toute entiere, en faisant remettre cette petite somme ä

ceux qui sont charges des deniers de la collecte. J'ignore qui c'est
mais je ne doute pas que M. Dutens ne le sache, ou ä son
defaut, M. Roustan pasteur de l'Eglise Suisse Mead's Court Dean
Street Soho Square le sait infailliblement... Je ne saurois vous
dire combien je suis touche du sort de cet infortune peuple qui
se voit oter ä la fois son pain et sa liberte114 ».

Le 9 fevrier 1767, Roustan remercia Rousseau de son obole

pour les malheureux Genevois et lui fit part de sa demarche en
leur faveur: «J'ai aussi essaye de plaider la cause de la
Republique aupres d'un ministre, le malheur est que le Ministere est
foilble et qu'en general les Anglois regardent de trop loin ou de

trop haut les Affaires du Continent...115».
C'est cette lettre, adressee au comte de Shelburne, que nous

avons retrouvee dans le recueil116, lettre de quatre grandes pages
in-folio.

Ainsi qu'il fallait s'y attendre de l'auteur de VOffrande aux
Autels et ä la Patrie117, eile respire la haine du despotisme et

son style en est tres dramatique; nous en donnons ici quelques
extraits.

fevrier, 1767, Antoine-Jacques Roustan au comte de
Shelburne118 :

«Les maux que souffrent mes compatriotes, les malheurs encore
plus affreux qui pendent sur leurs tetes, ne demandent plus que des
larmes, je viens donc solliciter en leur faveur votre compassion et Ia
protection de notre auguste Monarque, votre patriotisme excusera sans
doute une liberte que le mien Seul me fait prendre.

« L'extreme cherte des denrees, Pinterruption totale du commerce,
Ia misere de 12 ä 15,000 ames, tel est le triste tableau que presente
dejä Geneve.

114 Louis-J. Courtois, Le Sejour de Rousseau en Angleterre, p. 143.

Annales J. J. Rousseau, t. VI (1910).
lls Louis-J. Courtois, Sejour de Rousseau en Angleterre. (Lettres de

divers ä Rousseau, p. 236.) Annales J. J. Rousseau, Vol. VI, 1910.
116 La lettre n'etant pas signee, nous avons consulte M. Pierre-Paul

Plan, le savant editeur de la Correspondance Generale de J. J. Rousseau,
dont Pautorite confirme Pattribution que nous avions faite de cette lettre ä
A. J. Roustan.

117 A Amsterdam, chez Marc Michel Rey, 1764, Petit in-8.
118 Ms. de Shelburne, p. 313—316.
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« La resolution prise par la France, et qu'elle täche d'inspirer aux
Cantons Co-mediateurs de prononcer Souverainemt Sur les demeles
des Magistrats et des Citoyens, et d'obliger ceux-ci par Ia force ä

recevoir cette decision, Ia destruction de Ia liberte, et celle peut-etre
de Ia Ville meme qui en seroient les Suites, tels sont les Sombres
orages qui S'elevent Sur Son horizon, et glacent d'epouvante tous Ses
habitans ».

Ici, Roustan decrit les attributions de la Mediation, les
raisons qui firent rejeter le Plan de Pacification par les

Citoyens; il discute ce plan, en montre le danger pour les libertes
de la Republique, et declare que le droit negatif lui semble etre
rendu encore plus fort par la creation d'un nouveau tribunal de
79 membres devoues au Petit Conseil, et qui jugerait des re-

presentationsll9. Roustan continue:
« Dira-t-on que quelques dures que Soient ces lois, il valoit mieux

encore pr les Genevois devenir esclaves que de S'exposer en les
rejettant ä perdre et Ia liberte, et tout le reste avec eile? Raisonne-
ment bon pr un Byzantin et pr Ses pareils, mais que n'adopteront
jamais des Republicains: Qu'est-ce en effet que tout le reste Sans
Ia liberte? Helas! ce n'est rien, ce n'est pas vivre que de vivre
deshonore, et quand on a jou'i 20, 30, 50 ans des droits d'homme,
il est bien tard pour apprendre le metier d'esclave: Des Citoyens
peuvt etre asservis par force, Sans doute, mais ils ne signent jamais
Pacte de leur Servitude, et de celle de leurs descendans: Tels sont
les nobles motifs qui animerent les Genevois le 15 X*>re dernier:
Peut-etre esperoient-ils qu'on ne les avoient menaces que pr les
intimider, mais enfin ils aimert mieux S'exposer ä voir effectuer ces
menaces que de Signer eux-mem, leur honte, ils jetterent les yeux Sur
leurs ancetres et leurs descendans, et ils ne voulurent ni trahir le Sang
des lers., ni vendre les droits des autres. Quel coeur genereux les
condanneroit!

«Maintenant donc Se pourroit-il bien qu'on les abandonnat ä Ia
merci de leurs ennemis? Cet evenement S'il arrivoit, seroit Ia honte
de Ia Suisse, et plus d'un Etat S'en ressentiroit.

«Geneve alors ne Seroit plus qu'une ville Frangoise, Soit parce
que le parti vainqueur devroit Sa victoire ä Ia France, Soit par ce
qu'aiant dans les fonds de ce Roiaume presq. tous Ses biens, ils
trembleroit de refuser quoi que ce Soit ä une Puissance qui tiendroit
en Sa main les noeuds de leur bourse; Et qui Sait en ce cas jusqu'oü
les demandes pourroient aller?120

119 «De toutes les pretentions du Senat, celle du droit negatif fut
celle qui disposa le plus les etrangers instruits en faveur des Citoyens;
on convint generalement que le Senat reunissant le droit d'expliquer les

loix, et celui de les faire executer, pouvait les rendre toutes precaires,

que leur duree n'aurait plus dependu que de son plaisir». F. d'Ivernois,
Tableau p. 222.

120 A comparer avec la lettre de Hutton au comte de Shelburne, 27 dec.

1766, supra, p. 180, et celle du 6 fevrier 1767, supra, p. 184. Cette
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«Pendant les guerres d'Italie les Frangois Se Sont frequemment
empares de Ia Savoye, mais faute de places fortes, ou ils n'ont pu
S'y maintenir, ou ils Pont rendue ä Ia paix; mais S'ils avoient une
place d'armes, un point d'appui tel que Geneve, combien ne Seroient-
ils pas plus tentes et plus en etat de Ia garder? Ainsi le Roi de

Sardaigne Seroit relegue au delä des monts, Ia Suisse dejä bndee
au Nord par Huningue, le Seroit encore au

_
midi par Geneve, et

tout equilibre en ces pays-Iä äbsolumt renverse120.
« L'Angleterre meme y perdroit un commerce de 4 ä 500,000 L. St.

que Geneve fait tous les ans avec eile en marchandises des Indes,
merceries et draperies120.

Roustan explique pourquoi, par crainte d'etre accuses de

haute trahison, les Citoyens ne pouvaient implorer en corps la

protection du roi d'Angleterre. II supplie le comte de Shelburne

de faire intervenir Sa Majeste aupres des Cantons de Zürich et

de Berne en faveur des Citoyens, et il termine ainsi sa lettre:
«Si je Pavois ose, j'aurois porte moi-meme ce papier aux genoux

de notre. auguste Monarque, en arrosant Ses pieds de mes Iarmes,
et en Ia conjurant d'avoir compassion de ma desolee patrie: Mais

vous, My Lord, vous Son digne Ministre, vous ne refuseres pas cet

honorable emploi. Ce n'est point une injustice que je SoIIicite,
je sai que je le ferois bien en vain, je demande en Suppliant_ Ia

liberte de mes freres, la conservation d'un peuple bon, honnete,
modere, qui ne reclame que Ses droits et qui n'a rien commis qui
Pen rende indigne:

Je demande, en un mot, le Salut d'une Ville ancienne, libre, Pro-
testante, "oü le commerce, les arts, les Sciences, Ia Religion ont long-
tems fleuri, et qui par Ia revolution projettee risqueroit de perdre
tous ces avantages. Que votre ame Cosmopolite ne borne, donne

pas tous Ses Soins au bonheur du peuple qui vous a vu naitre, qu'ils
S'etendent encore ä Ia petite Republique, engages le coeur genereux
de S. Mi- ä dissiper Ia tempete qui Ia menace, et que les Genevois
puissent dans tous les Siecles benir et celebrer le nom de Shelburne
et celui de George Troisieme ».

Conclusions.
Dans les deux dernieres parties de l'introduction, nous avons

dejä Signale l'impression qui se degage de la correspondance121,

comparaison prouvera que, tres probablement, Hutton et Roustan travail-
laient ensemble au triomphe des Representants sur le parti oppose. En

effet, les deux hommes se connaissaient depuis de longues annees ainsi que
Pindique la lettre de Roustan ä J. J. Rousseau, publiee par M. Louis-J.
Courtois, Lettres de divers ä Rousseau, p. 238, Annales J. ./. Rousseau,
Vol. VI, 1910, et supra, p. 21, note 58.

121 N'ayant dress« aucun inventaire des memoires des Representants
contenus dans le recueil, parce que leurs idees etaient trop connues, nous
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qu'elle soit des Representants, ou de Hutton, Enge!, Valltravers
et autres; ces derniers n'etant en realite que les prete-noms
des premiers. En depit du droit negatif, honni par tous les
etrangers, les Representants se rendaient bien compte que la
Constitution de Geneve, tout en faisant l'admiration des Iiberaux
Europeens et surtout des Anglais, n'etait pas d'importance
süffisante pour decider l'Angleterre ä une Intervention. Les Anglais
regardaient «de trop loin et de trop haut les Affaires du Con-
tinent122», pou<- s'interesser beaueoup ä l'Affaire de Geneve; si
flaues qu'ils devaient etre de s'entendre traiter de champions du
liberalisme, du protestantisme et de la petite Angleterre qu'etait
Geneve123, l'esprit pratique des Anglais ne leur permettait pas
d'agir en Don Quichottes. II fallait donc trouver autre chose pour
forcer leur intervention. Cette autre chose, les lettres de James
Hutton et de A. J. Roustan l'indique bien clairement, c'est,
surtout et avant tout, l'ambition de la France.

La menace ä la balance du pouvoir sur le Continent, — si
chere aux hommes l'etat Anglais depuis le regne de Henry VII
— la Suprematie commerciale anglaise en danger, la France de-
venant trop forte et trop ambitieuse, teile est la methode
d'approche strategique des Representants, tel est le puissant
levier qu'ils employerent pour alarmer l'Angleterre et la faire
agir. Les Representants avaient-ils tort, ou, plutot, se servaient-ils
d'un epouvantail auquel ils ne croyaient pas eux-memes? II y
avait pour Geneve le danger qui a toujours existe lorsqu'une
petite republique se trouve en contact etroit avec une grande
puissance. C'est un des axiomes de ce monde que les petits,
qu'ils le veuillent ou non, seront toujours entraines dans l'orbite
des grands; ce peril deviendra toujours plus pressant dans les
periodes de querelles intestines, alors que le parti en detresse
recourt ä la decision du puissant voisin qu'il sait partager ses
idees.

ne mentionnons pas les brochures qui s'y trouvent et qu'a resumees la
Bibliographie historique d'Emile Rivoire.

122 Supra, p. 195 et note 115.
123 «Geneve imite l'Angleterre comme la grenouille imite le boeuf;

eile est le Gille de l'Angleterre ». Boutade de Voltaire citee par G. Vallette,
Jean-Jacques Rousseau Genevois, Introd. p. XIV, note 1.
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La France etait-elle reellement, vis-ä-vis de Geneve, l'ogre

que l'on representait?124.
Sans faire de recherches speciales, et ne prenant pour bases

que les oeuvres litteraires qui discutent les troubles de Geneve,
il semble que ni le due de Praslin ni le due de Choiseul
n'aient eu le desir de s'emparer de Geneve; les inconvenients
d'un tel acte en auraient surpasse de beaueoup les benefices
soit politiques soit strategiques, ne serait-ce que le fait d'ajouter
au royaume du roi tres catholique et tres chretien une minorite
protestante agressive et irreductible. II est de notoriete publique
que le due de Praslin avait offert au gouvernement Britannique de

prendre part ä la Mediation, et que Henry Conway s'y etait
refuse126. Avant-meme que la Mediation, ne fut deeidee, le
due de Praslin n'avait-il pas ecrit, en date du 9 fevrier 1765,
ä son representant ä Geneve, M. de Montperoux: «Nous ne
souhaitons pas de voir la bourgeoisie avoir recours ä la Garantie.

On ne sauroit prevoir les suites que cette reclamation
pourroit avoir?126». Tout ceci ne donnait pas l'impression d'une
ambition bien vive.

Quant au due de Choiseul, si nous exceptons sa recherche

epicurienne des plaisirs faciles, une de ses plus grandes ambitions
etait de faire de Versoix la rivale de Geneve, ce qui ne cadrait

guere avec les visees ambitieuses que lui pretaient les
Representants. Sa lettre de juin 1767 aux Cantons- co-mediateurs127,
Celles du 27 juin et du 30 juillet de la meme annee au Conseil12i,

124 Cf. Lettre de Frederic II ä Voltaire, 10 fevr. 1767: «... Le
Canton de Berne et le roi tres chretien sont des ogres qui avaient de

petites republiques en jouant». Lettre 6736, Oeuvres, edit. Moland, t. XLV.
125 Dans le Ms. de Shelburne se trouve p. 83—86, une copie de lettre

Aux Syndics et Conseil de Geneve, 29 juillet 1766, oü le ministre explique
pourquoi le roi s'etait refuse ä prendre part ä la Mediation. — Cf. F.

d'Ivernois, Tableau p. 245.
126 Cf. E. Rod, Affaire J. J. Rousseau, p. 300.
127 « Si l'on ne veut pas soumettre la Republique ä un Joug etranger,

il faut de necessite qu'elle trouve en elle-meme un Juge des represen-
tations que l'on peut adresser ä son gouvernement. Si la Garantie pouvoit
s'exercer journellement ä tout propos, Pindependance de l'Etat ne seroit
plus qu'un vain nom». Cf. d'Ivernois, Tableau p. 331.

128 Cf. F. d'Ivernois, Tableau p. 333.
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montrent assez qu'il desirait un accommodement entre les partis,
malgre le Conseil lui-meme qui lui envoya Lullin de Chäteauvieux

pour lui dire qu'il etait necessaire qu'un jugement füt rendu,
Si ce n'etait assez, la lettre de Crommelin du 19 novembre 17G7,

confirmee au Conseil le 15 decembre de la meme annee, nous
rassurerait encore sur les intentions pacifiques du ministre francais.

En fait, le due de Choiseul, aristoerate de nature, etait
incapable de comprendre, encore moins d'apprecier, les aspi-
rations demoeratiques des Citoyens de Geneve. La quereile, —

qui lui parut probablement une tempete dans un verre d'eau, —
l'exaspera des qu'il constata quel etait le gouvernement pa-
triarcal des magistrats incrimines; de lä, sans doute, vinrent sa

brutalite, la hauteur de ses agents, et enfin le blocus129.

II ne reste plus que Voltaire, qui dans ses lettres au due de

Choiseul et au comte d'Argental — et ceci pour des motifs
d'interet personnel, — essayait d'eveiller l'ambition du ministre.
Nous lui joindrons Hennin130, un jeune diplomate et que ses

superieurs ne semblent pas avoir soutenu. Tout ceci est bien

peu, compare aux noms que nous avons cites plus haut; II est
donc permis d'emettre quelques doutes sur la valeur des craintes

exprimees par les Representants et par leurs amis dans les

lettres adressees au comte de Shelburne; ä moins que l'on
admette que l'intervention amicale de la Suisse,. de l'Angleterre,
de la Prusse et de la Russie, ait seule empeche l'ambition de
Choiseul de se donner cours.

La correspondance du comte de Shelburne a un autre interet,
c'est l'influence cachee, mais profonde, que les oeuvres et les idees

129 Cf. Lettre de Voltaire au chevalier de Beauteville, 19 janvier 1767:
«II est tres certain que les Genevois peuvent faire venir tout ce qu'ils
veulent par la Savoie, par Milan, par la Suisse, par le Valais ». Lettre 6686,
Oeuvres, ed. Moland, t. XLV.

130 Pjerre-M. Hennin, 1730—1807, Diplomate, Resident de France ä
Geneve de 1765 ä 1778, ecrivain erudit, membre de l'Academie des
inscriptions belles lettres. Le ler mars 1767, il ecrit ä Voltaire: «Je roule
dans ma tete le projet de rendre les Genevois sujets du roi...». Cf.
E. Rod, Affaire J. J. Rousseau, p. 345.
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de Jean-Jacques Rousseau ont exercee sur la diplomatie de son

temps: «L'episode de la condamnation de Rousseau, ecrivait
Edouard Rod, assez court si l'on l'enferme dans les limites que
lui assigne l'histoire litteraire, serait beaueoup plus long, si l'on
en voulait suivre les consequences eloignees ä travers l'histoire
politique131». En ecrivant ces lignes, Edouard Rod ne pensait qu'ä
l'effondrement de la republique de Geneve dont une des causes

secondes avait ete la condamnation de Rousseau, mais elles

s'appliquent tout aussi bien ä la correspondance que nous venons
de discuter.

Tous les ecrivains etrangers et genevois s'aecordent pour
attribuer ä Rousseau l'origine des troubles de Geneve entre les

annees 1763 et 1768. Les diplomates eux-memes sont de cet

avis, comme en fönt preuve les lettres de Montperoux au due

de Praslin (6 juillet 1763) et du president de la Mediation, M. de

Beauteville, s'adressant ä Rousseau lui-meme, le 9 mai 1766132.

Passant ce mauvais plaisant de Voltaire qui envoyait ä Dami-

laville, en date du 20 janvier 1766, une lettre des plus sar-

castiques133, l'autorite du premier syndic de la republique, J. J.

de Chapeaurouge, ecarterait tout doute, s'il en restait encore:
«La Republique, disait-il le 6 novembre 1767, jouissoit d'une

paix profonde; eile etoit au plus haut point de la prosperite,

lorsque quelques Citoyens firent, le 18 juin 1763, une Repre-

131 E. Rod, Affaire J. J. Rousseau, Avant-Propos, p. VII.
132 « Croyez aussi, Monsieur, que personne ne Joint avec plus de plaisir

que moy son suffrage aux applaudissements de l'Europe, qui depuis le

moment que vous vous eres determine ä paroitre, s'est empressee d'honorer

vos talens et votre genie. Plut ä Dieu que vous ne les eussiez jamais

employes que pour le bien de votre patrie! vous Paimez sans doute, et

c'est ä force de Paimer que vous avez peut-etre contribue ä son malheur...
la part que vous avez eue aux tristes dissensions qui agitent aujourd'huy
cet Etat, m'interdit de m'en entretenir avec vous». Louis-J. Courtois,
Lettres de divers ä Rousseau, p. 269—270, Annales J. J. Rousseau, Vol. VI,
1910.

133 «Le plaisant de l'affaire, c'est que Porigine de toute cette belle

querelle est que la ville de Calvin, oü l'on brulä autrefois Servet, a trouve
mauvais qu'on ait brüle le « Vicaire Savoyard». Lettre 6241, Oeuvres, ed.

Moland, t. XLIV.
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sentation au Conseil134». Nous savons pourquoi et comment
cette representation avait eu lieu, puisque la lettre de Rousseau
ä Marc Chappuis, du 26 mai 1763, en etait, responsable, cette lettre
que Moultou, l'ami enthousiaste du philosophe genevois, intitulait
«le tocsin de l'emeute».

Sans doute, l'affaire Rousseau n'est qu'un episode dans la.
lutte seculaire d'une democratie s'elevant en armes contre les
forces conservatrices, mais ia quereile n'eut ete ni si acharnee
ni si grave de consequences si tout autre que Rousseau n'en avait
ete le centre. Dans YEmile, dans le Contrat social, dans les
Lettres de la Montagne plus tard, il prouva avec une dialectique
et une eloquence incomparables, l'incompatibilite reelle des deux
elements, Tun aristocratique, l'autre democratique, qui etaient ä
la base des institutions genevoises. Sans doute, nul n'ignore les
troubles de 1707, ni ceux de 1734 qui amenerent l'intervention
de la France, de Zürich et de Berne, et se terminerent par l'Acte
de la Mediation de 1738; mais c'est Rousseau qui, d'une main
febrile, dechira le voile qui avait rendu possible ä un gouvernement,

— base theoriquement sur les droits du peuple, — de

gouverner en fait comme une Oligarchie. II persuada aux Citoyens
que loin d'etre des hommes libres, ils n'etaient que des esclaves;
tous se leverent ä sa voix; et c'est pourquoi, dans la bataille en-
gagee, Rousseau servit d'etendard necessaire aux Representants,
ainsi que nous l'avons souvent constate dans les memoires adresses
au comte de Shelburne.

Aurions-nous donc tort de dire que sans Rousseau, sans son
Emile et son Contrat social, il n'y aurait pas eu de troubles ä

Geneve; sans troubles, pas de Mediation; sans Mediation, pas de

correspondance secrete, mettant aux prises le liberalisme Anglais
et le despotisme Frangais, et menacant l'Europe de compli-
cations internationales? A tort ou ä raison, il nous parait que
la correspondance dont nous faisons ici l'inventaire est la
«faute ä Rousseau», faute certaine, faute directe, bien que loin-

134 Expose de la conduite des Sindics et Conseil de la Republique,
p. 5. Ms. de Shelburne, p. 321. (Cf. E. Rivoire, Bibliographie historique
de Geneve au /Seme siecle, dans Memoires et Documents publies par la
Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve, t. 27, 1897.)
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taine. Puisque nous le croyons ainsi, et puisque tous admettent
maintenant que ce grand ecrivain ne recherchait que le bonheur de

l'humanite, nous nous rejouissons de voir paraitre ce travail
dans la ville qui s'enorgueillit, tres justement, de lui avoir donne
naissance.

Ann Arbor 1926..
Universite du Michigan.
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